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D.P. Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 148.902.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 5 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011926/10.

(150013988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Dimi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 128.575.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 décembre 2014. CHOTIN Barbara.

Référence de publication: 2015011930/10.

(150014454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Cyco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3817 Schifflange, Chemin de Bergem.

R.C.S. Luxembourg B 142.228.

Les comptes annuels au 31-12-2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2015011925/11.

(150014281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

DH M Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.000.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 162.697.

La dénomination de l'associé DH M Alpha Lux S.A. avec siège social au 28, rue Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
a changé et est désormais FCM Alpha Lux S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011936/11.

(150014081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Diani, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.

R.C.S. Luxembourg B 191.465.

Les statuts coordonnés au 15/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22/01/2015.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2015011938/12.

(150014362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Dimar, Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 154.062.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 13 Janvier 2015.

Référence de publication: 2015011941/10.

(150013989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Datasat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 178.519.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 22 décembre 2014.

Référence de publication: 2015011934/10.

(150013982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Dockery Participations S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 134.042.

En date du 16 janvier 2015, GLOBAL TRUST ADVISORS S.A, 26-28, Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, a dénoncé
tout office de domiciliation de la société DOCKERY PARTICIPATIONS S.A., société anonyme immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B134042.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011944/11.

(150014307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Panattoni Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 120.000,00.

Siège social: L-1631 Luxembourg, 37, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 171.113.

En date du 16 janvier 2015, le siège social de la société Panattoni Europe Sari a été transféré du 203, route d'Esch,
L-1471 Luxembourg au 37 rue Glesener, L1631 Luxembourg.

Luxembourg, le 19 janvier 2015. Catherine Delsemme.

Référence de publication: 2015012283/11.

(150013679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Corussant S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 138.890.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CORUSSANT S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2015011920/12.

(150014472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Nord Forest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9639 Boulaide, 8, rue Jérôme de Busleyden.

R.C.S. Luxembourg B 138.074.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015012267/9.

(150013815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Nord Forest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9639 Boulaide, 8, rue Jérôme de Busleyden.

R.C.S. Luxembourg B 138.074.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015012268/9.

(150013915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Panattoni Luxembourg Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 120.000,00.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 37, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 115.688.

En date du 16 janvier 2015, M. Mark Connor, gérant de la Société, a changé d'adresse qui est désormais la suivante:

Mark Connor

37 rue Glesener

L-1631 Luxembourg
Luxembourg, le 19 janvier 2015. Catherine Delsemme.

Référence de publication: 2015012286/13.

(150013680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Violet Yarrow Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 174.951.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 janvier 2015

En date du 20 janvier 2015, l'associé unique de la Société a pris la résolution suivante:

- de nommer Monsieur Maarten DERKSEN, né le 12 avril 1976 à Utrecht, Pays-Bas, résidant professionnellement à
l'adresse suivante: c/o King Street Capital Management, L.P., 65 East 55 th Street, 30 th Floor, NY 10022 New York, Etats-
Unis d'Amérique, en tant que nouveau gérant A de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

En conséquence, le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Michael P. WENGROFSKY, gérant A

- Madame Nao MAEDA, gérant A

- Monsieur Maarten DERKSEN, gérant A

- Madame Frédérique DUCULOT, gérant B

- Monsieur Philippe LECLERCQ, gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2015.
Violet Yarrow Real Estate S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015012441/23.

(150014094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Abalone, Société Anonyme.
Siège social: L-2433 Luxembourg, 2, rue Nicolas Rollinger.

R.C.S. Luxembourg B 47.446.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015012515/9.

(150015067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.

A.M.S. Moto, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9125 Schieren, 124, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 112.989.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015012487/10.

(150015070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.

TASI Luxembourg Holding Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 169.980.

La Société a été constituée acte reçu par Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché de
Luxembourg), en date du 29 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1972 du 8
août 2012.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TASI Luxembourg Holding Company S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2015012421/15.

(150014448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Tech & Trade, Société Anonyme.
Siège social: L-4384 Ehlerange, Z.I. Z.A.R.E. Ilot Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 143.859.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 20.01.2015

L'assemblée générale extraordinaire décide de renouveler les mandats d'administrateur pour une durée indéterminée:

Monsieur André SABOURET, administrateur, né le 6 décembre 1954 à Amnéville (F) demeurant à F-54580 MOINE-
VILLE, 45, avenue de la République.

Madame Marie-Laurence VENTURINI, administrateur, épouse de Monsieur André SABOURET, née le 14 février 1957
à Moyeuvre-Grande (F), demeurant à F-54580 MOINEVILLE, 45, avenue de la République.

Monsieur Jean-François FOIS, administrateur, né le 4 août 1980 à Saint Avold (F), demeurant à F-57070 BORNY, 9,
rue de Bourgogne.

L'assemblée générale extraordinaire décide de renouveler le mandat du commissaire aux comptes pour une durée
indéterminée:

La société anonyme FINPART S.A., avec siège social à L-1215 Luxembourg, 32, rue de la Barrière, (R. C. Luxembourg
section B numéro 92.961).

Pour TECH & TRADE s.a.

Référence de publication: 2015012422/20.

(150013525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Abil'I.T. s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8041 Bertrange, 209, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 151.246.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015012489/10.

(150014491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2015.

Vanadium Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 193.713.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 janvier 2015.

Référence de publication: 2015012436/11.

(150013675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Worldwide Eco Active Systems S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 145.509.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 15 janvier 2015 que:

1. La démission de Monsieur Patrick MOINET, gérant de la Société a été acceptée avec effet immédiat;

2. Madame Caroline GOERGEN, née le 9 juin 1979 à Verviers, Belgique, résidant professionnellement au 16, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg a été nommée gérant de la Société, avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Référence de publication: 2015012462/16.

(150014039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Vestigia, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 104.507.

EXTRAIT

Il ressort du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 15 janvier 2015 que

CF Corporate Services

2, avenue Charles de Gaulle

L-1653 Luxembourg

R.C.S. Luxembourg B 165872

a été nommée en tant que dépositaire des actions au porteur de la Société VESTIGIA pour une durée indéterminée,
en application de l'article 42 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Référence de publication: 2015012449/17.

(150014200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Lockwood International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 37.333.

EXTRAIT

Le conseil d'administration a décidé en date du 21 janvier 2015 de désigner comme dépositaire des titres au porteur:

Fiduciaire Fernand SASSEL & Cie S.A., ayant son siège social au 7, route d'Esch à L-1470 Luxembourg et enregistrée
au RCS sous la référence Luxembourg B 34239.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2015.
Pour LOCKWOOD INTERNATIONAL S.A.

Référence de publication: 2015012196/14.

(150013578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Ledford S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 70.345.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 16 décembre 2014

La société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., ayant son siège social à
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, (R.C.S. Luxembourg B 103.123) est nommée pour une durée indéterminée
à la fonction de dépositaire, en application des dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions
et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur.

Luxembourg, le 22 janvier 2015.
Pour extrait sincère et conforme
LEDFORD S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2015012178/16.

(150013851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Lgp Investments II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 188.782.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 15 janvier 2015

En date du 15 janvier 2015, l'associé unique de la Société a pris la résolution suivante:

- de nommer Monsieur Maarten DERKSEN, né le 12 avril 1976 à Utrecht, Pays-Bas, résidant professionnellement à
l'adresse suivante: c/o King Street Capital Management, L.P., 65 East 55 th Street, 30 th Floor, NY 10022 New York, Etats-
Unis d'Amérique, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée
indéterminée.

En conséquence, le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Michael P. WENGROFSKY, gérant de catégorie A

- Madame Nao MAEDA, gérant de catégorie A

- Monsieur Maarten DERKSEN, gérant de catégorie A

- Madame Frédérique DUCULOT, gérant de catégorie B

- Monsieur Philippe LECLERCQ, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2015.
LGP Investments II S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2015012180/24.

(150014150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Danimo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 166.476.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la société DANIMO S.A. qui s'est tenue en date du 21 janvier
2015

Il a été décidé ce qui suit:

Conformément à l'article 42 nouveau de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales tel
qu'adopté par la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur (la «Loi»), le Conseil
d'Administration décide, après délibération, de désigner en qualité de dépositaire agréé, Maître Véronique Wauthier de
l'Etude Tabery & Wauthier, 10 rue Pierre d'Aspelt, L-1142 Luxembourg, ou son successeur dans la profession.

Extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015011933/17.

(150014240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Dionysos International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 193.737.

Extrait des résolutions du conseil d'administration

Conformément aux dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions aux porteur, le Conseil
d'Administration réuni à Luxembourg en date du _ a décidé de nommer la société anonyme A.T.T.C. Control s.a. (RCS
Luxembourg B 60319) avec siège social sis au 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, aux fonctions de dépositaire agréé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
A.T.T.C. s.a. / A.T.T.C. s.a.
Gérant / Gérant
N. Patteet / K. Van Huynegem
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2015011931/18.

(150014022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Euro Trade International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 69.157.

Extrait de l'Assemblée Générale tenue le 22 décembre 2014 au siège social de la société

Résolution

La résolution suivante a été prise à l'unanimité:

1. L'Assemblée générale accepte la démission de l'ensemble du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.

2. L'Assemblée nomme comme administrateur unique Monsieur Da Encamacao Pires Jorge Manuel, né le 26 janvier
1971 à Procaria/Cantanhede (Portugal), Gérant de sociétés, domicilié au 5 Rue F-D Roosevelt L-4483 Soleuvre, pour une
durée de six ans et dont le mandat prendra fin avec l'Assemblée Générale approuvant les comptes arrêtés au 31.12.2019.

3. L'Assemblée nomme comme commissaire aux comptes Madame Fernandes Dinis Sandra, née le 9 juillet 1977, à
Ourenta-Cantanhede (Portugal), employée privée, domiciliée au 5, Rue F-D Roosevelt, L-4483 Soleuvre, pour une durée
de six ans et dont le mandat prendra fin avec l'Assemblée Générale approuvant les comptes arrêtés au 31.12.2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015011955/19.

(150013621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.
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Jeeni S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2665 Luxembourg, 55, rue du Verger.

R.C.S. Luxembourg B 165.172.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015012135/9.

(150014274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Ifaboc S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4220 Esch-sur-Alzette, 24, rue du Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 107.663.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
FERNANDES GONCALVES PAULA.

Référence de publication: 2015012114/10.

(150013760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Wildungen S.A. S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 193.857.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-janvier

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Monsieur Yves SCHMIT, comptable, demeurant professionnellement à L-2613 Luxembourg, 1, Place du Théâtre,

Lequel comparant agissant en ses dites qualités a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société que les parties déclarent constituer comme suit:

Art. 1 er . Dénomination - Forme.  Il est formé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après créées, une société sous forme d'une société anonyme, sous la dénomination de «WILDUNGEN S.A.
S.P.F.» (la «Société»), société anonyme sous forme d'une société de gestion de patrimoine familial.

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 4. Objet. La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers
tels que les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces
et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale.

La Société pourra détenir une participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de
cette société.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007
relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF")".

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-), représenté
par CENT (100) actions d'une valeur nominale de TROIS CENT DIX EUROS (€ 310,-) chacune, entièrement libérées.

La Société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales. Le conseil d'administration déterminera la nature, le
prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement et toutes autres conditions y ayant trait.
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Art. 6. Actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au
choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Des certificats constatant ces inscriptions seront délivrés d'un registre à souches et signés par deux administrateurs
respectivement par l'administrateur unique.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit
de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à
son égard propriétaire.

Art. 7. Assemblée des actionnaires - Dispositions générales. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement
constituée représentera tous les actionnaires de la société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou
ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Lorsque la Société compte un associé unique, il exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

Art. 8. Assemblée Générale annuelle - Approbation des comptes annuels. L'assemblée générale annuelle des action-
naires se tiendra au siège social de la Société, ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier
mercredi du mois de mai à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit. L'assemblée
générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le conseil d'administration constate souverainement que des circonstances
exceptionnelles le requièrent.

Art. 9. Autres assemblées. Les autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans
les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix, sauf toutefois les restrictions imposées par la loi et par les présents statuts. Tout
actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par câble, télégramme, télex ou
téléfax une autre personne comme son mandataire.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par
visioconférence ou par des moyens permettant leur identification, pour autant que ces moyens satisfassent à des carac-
téristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de
façon continue.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi, les décisions d'une assemblée des actionnaires dûment
convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

Art. 10. Composition du Conseil d'administration. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé
de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est
constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus
qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée gé-
nérale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour une période qui ne pourra excéder six
années et resteront en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs auront été élus. Ils sont rééligibles.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale lors de sa première réunion procède à l'élection définitive.

Art. 11. Réunions du Conseil d'administration. Le conseil d'administration élit en son sein un président et peut choisir
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge
de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre administrateur comme son mandataire.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du
conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens permettant leur identification, pour autant que ces
moyens satisfassent à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du conseil, dont
les délibérations sont retransmises de façon continue. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance
est réputée se dérouler au siège de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des administra-
teurs présents ou représentés à cette réunion.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 12. Pouvoirs du Conseil d'administration. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de
passer tous actes d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas
expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et à
la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera. Il pourra
également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être administrateurs,
nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs émoluments.

Art. 13. Représentation. La Société sera engagée soit par la signature individuelle de l'administrateur unique, soit si le
conseil d'administration est composé de trois membres ou plus par la signature collective de deux administrateurs, ou la
seule signature de toute personne à laquelle pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration.

Art. 14. Surveillance. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes
qui n'ont pas besoin d'être actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes
et déterminera leur nombre, leur rémunération et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années. Ils sont
rééligibles.

Art. 15. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de la même année.

Art. 16. Allocation des bénéfices. Sur le bénéfice annuel net de la société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra le dixième du capital social.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Dans le cas d'actions partiellement libérées, des dividendes seront payables proportionnellement au montant libéré
de ces actions.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

Art. 17. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires
qui déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 18. Divers. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux
dispositions de la loi du onze mai deux mille sept relative à las création d'une société de gestion de patrimoine familial
(«SPF») et à la loi du dix août mil neuf cent quinze concernant les sociétés commerciales et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2015.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2016.

Souscription et libération

Les comparants précités ont souscrit aux actions créées de la manière suivante:
1. Monsieur Yves SCHMIT, prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions
Total: cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de TRENTE-
ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du dix août mil
neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de 1.300.-Euro.
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Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, s'est constitué en assemblée générale
extraordinaire à laquelle il se reconnaît dûment convoqué, et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement con-
stituée, il a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires aux comptes à un.

2. Ont été appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Yves SCHMIT, comptable, né à Esch-sur-Alzette le 14 mars 1972, demeurant professionnellement à L-2613
Luxembourg, 1, Place du Théâtre.

b) Madame Carine BITTLER, comptable, née à Horgenzell (D) le 10 octobre 1949, demeurant professionnellement à
L-2613 Luxembourg, 1, Place du Théâtre.

c) Monsieur André HARPES, avocat, né le 17 mars 1960 à Luxembourg, demeurant professionnellement 1, place du
Théâtre L-2613 Luxembourg

3. A été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

La société anonyme dénommée «COMPTABILUX S.A.», R.C.S. B 87204, ayant son siège social au 1, place du Théâtre,
L-2613 Luxembourg.

4. La durée des mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sera de six années et prendra fin à
l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en l'an 2021, sauf si une assemblée générale des actionnaires en décide
autrement.

5. L'adresse de la société est fixée à L-2613 Luxembourg, 1, Place du Théâtre.

Dont acte, passé à Esch-sur-Alzette.

Et après lecture faite au comparant agissant en ses dites qualités, connu du notaire instrumentaire, par nom, prénom,
état civil et demeure, ledit comparant a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: SCHMIT, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21/01/2015. Relation: EAC/2015/1537. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 22/01/2015.

Référence de publication: 2015012464/174.

(150014422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Fambeck Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 326.434.739,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 190.539.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011274/10.

(150013437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

CORPORE + SANO Benelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 167.834.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 janvier 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015011189/14.

(150013531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.
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Ice Cube Investments S.à r.l. - SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine
familial.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 177.771.

DISSOLUTION

In the year two thousand fourteen,
on the thirtieth day of the month of December.
Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand Duchy of Luxembourg),

there appeared:
Mrs Carine AGOSTINI, employee, with professional address at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg,
acting in her capacity as special proxy holder of:
Mr Jose Antonio Rodriguez Botia, company director, born in Valencia (Spain), on 16 March 1968, residing at c.de la

Safor 121174, E-46015 Valencia (Spain),
pursuant to a proxy given to her under private seal in Valencia (Spain), on 19 December 2014,
which proxy, after being signed “ne varietur” by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary,

will remain attached to present deed for registration purposes,
here after referred to as "the principal",
The same appearing person declared and requested the notary to act:
I.- That the company “ICE CUBE INVESTMENTS S.à r.l.- SPF” (the “Company”), a “société à responsabilité limitée”,

established and having its registered office at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, registered with the “Registre de
Commerce et des Sociétés” in Luxembourg, section B number 177 771 has been incorporated under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg and in the form of a family real estate management company (“SPF”), in the frame of the
SPF LAW of 11 May 2007, pursuant to a notarial deed enacted by the undersigned notary, on 31 May 2013, published in
the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, on 29 July 2013, under number 1821 and page 87393.

The Articles of Association of said Company were never amended since.
II.- That the subscribed capital of the Company is fixed at ONE MILLION EURO (1'000'000.- EUR) which is divided

into one thousand (1'000) ordinary shares with a par value of ONE THOUSAND EURO (1'000.- EUR) each, fully paid
up.

III.- That the principal has become sole owner of all one thousand (1'000) ordinary shares of said Company.
IV.- That the principal, being as such the sole and only partner of the Company “ICE CUBE INVESTMENTS S.à r.l. -

SPF”, has decided to proceed immediately to the dissolution of said Company.
V.- That the principal declares to have full knowledge of the articles of incorporation and the financial situation of the

Company and as such declares expressly to approve the interim accounts of the Company as per 30 December 2014;
VI.- That the principal, as well in its activity as liquidator of the Company, declares that the business activity of the

Company has ceased, that it, as sole shareholder is vested with the assets and has paid off all debts of the dissolved
Company committing itself to take over all assets, liabilities and commitments of the dissolved Company as well as to be
personally charged with any presently unknown liability.

VII.- That the principal fully grants discharge to the current manager(s) of the dissolved Company, for the due per-
formance of his(their) duties up to this date.

VIII.- That the records and documents of the Company will be kept for a period of five years at its former registered
office, being 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg.

IX.- That the principal commits itself to pay the cost of the present deed.
The undersigned notary who understands and speaks English, records that on request of the proxy holder of the above

appearing person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same
proxy holder and in case of discrepancy between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document after having been read to the proxy holder of the appearing person said proxy holder signed together

with Us the undersigned notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze,
le trente décembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),
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a comparu:

Madame Carine AGOSTINI, employée privée, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire spéciale de:

Monsieur Jose Antonio Rodriguez Botia, administrateur de société, né à Valencia (Espagne), le 16 mars 1968, demeurant
à c.de la Safor 121174, E-46015 Valencia (Espagne),

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Valencia (Espagne), le 19 décembre 2014,

laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la personne comparante et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte à des fins d'enregistrement,

ci-après dénommée «le mandant».

Laquelle personne comparante, agissant ès-dites qualités, a déclaré et requis le notaire d'acter:

I.- Que la société «ICE CUBE INVESTMENTS S.à r.l.- SPF» (la «Société»), une société à responsabilité limitée, établie
et ayant son siège social au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg, section B sous le numéro 177 771, a été constituée sous le droit luxembourgeois et sous forme d'une
société de gestion de patrimoine familial («SPF») dans le cadre de la Loi du 11 mai 2007, relative aux «SPF», suivant acte
notarié reçu par le notaire soussigné, en date du 31 mai 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
le 29 juillet 2013, sous le numéro 1821 et page 87393.

Les statuts de la Société ne furent pas modifiés depuis lors.

II.- Que le capital social souscrit de la Société est fixé à UN MILLION D'EUROS (1'000'000.- EUR) et se trouve divisé
en mille (1'000) parts sociales ordinaires, d'une valeur nominale de MILLE EUROS (1'000.-EUR) chacune, chaque part
sociale étant intégralement libérée.

III.- Que le mandant est devenu seul et unique propriétaire de toutes les mille (1'000) parts sociales ordinaires de ladite
Société.

IV.- Que le mandant, étant ainsi le seul et unique associé de la Société «ICE CUBE INVESTMENTS S.à r.l.-SPF», a décidé
de procéder à la dissolution immédiate de ladite Société.

V.- Que le mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société et déclare
à cet effet expressément approuver les comptes intérimaires de la Société arrêtés au 30 décembre 2014.

VI.- Que le mandant, de même en tant que liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, que
lui, en tant qu'associé unique est investi de tout l'actif et qu'il a réglé tout le passif de la Société dissoute s'engageant à
reprendre tous actifs, dettes et autre engagements de la Société dissoute et de répondre personnellement de toute
éventuelle obligation inconnue à l'heure actuelle.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée au(x) gérant(s) de la Société dissoute pour l'exécution de son(leur)
mandat jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la société,
soit au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg.

IX.- Que le mandant s'engage personnellement à régler tous les frais résultant du présent acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire de la
partie comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête de la même personne
et en cas de divergence entre le texte anglais et français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire
instrumentant le présent acte.

Signé: C. AGOSTINI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 6 janvier 2015. Relation: EAC/2015/341. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2015010665/101.

(150012259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2015.

BI, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 106.994.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011122/10.

(150012861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.
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CTC Holding S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 8.242.350,00.
Siège social: L-4976 Bettange-sur-Mess, 2, rue Hiehl.

R.C.S. Luxembourg B 193.823.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le dix-sept décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Denis, René, Charles Cannard, dirigeant de sociétés, né le 4 octobre 1959, à Salins-les-Bains (France), de-
meurant au 2, rue Hiehl, L-4976 Bettange-sur-Mess

ici représenté par Mr. Pierre Siffrein Guillet, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée le 30 novembre 2014.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination CTC HOLDING S.àr.l.
(la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi à Bettange-sur-Mess, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Dippach par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance. Il peut
être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de société de
personnes, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations en ce compris
l'activité de conseil.

3.2 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

3.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

3.4 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société (ce y compris ses
associés). Elle peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs
ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres
obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur
et/ou en faveur de toute autre société ou personne (ce y compris ses associés).

3.5 La Société peut également réaliser son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

3.6 Elle pourra également procéder à l'acquisition, la gestion, l'exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l'exception de celles de marchands de
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biens. Elle pourra aussi placer et gérer ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère
patrimonial, mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opéra-
tions de nature à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l'objet social ou son extension.

3.7 La Société pourra avancer, prêter ou déposer des fonds ou octroyer du crédit aux Actionnaires de la Société.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à huit millions deux cent quarante-deux mille trois cent cinquante euros (EUR 8.242.350),

représenté par cent soixante-quatre mille huit cent quarante-sept (164.847) parts sociales sous forme nominative d'une
valeur nominale de cinquante euros (EUR 50) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2 Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra
être consulté par chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de gérance.

7.2 Les membres du Conseil peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement «Gérants de
catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

7.3 Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par tout gérant.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants

au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2 Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.
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9.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été nommés, que si au moins un Gérant
de catégorie A et un Gérant de catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du conseil de gérance sont prises
valablement à la majorité des voix des gérants présents ou représentés et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants
de catégorie B ont été nommés, ces résolutions ont été approuvées par au moins un Gérant de catégorie A et un gérant
de catégorie B. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation.
10.1 La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique et, en

cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

10.2 Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B),
la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie
B. Toutefois, un Gérant de la catégorie A peut valablement représenter seul la société pour toutes décisions collectives
des associés de filiales à charge pour ce Gérant d'en rendre compte par écrit à l'ensemble des autres Gérants.

10.3 La Société sera aussi engagée par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de
signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée Générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1 L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1 L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque

année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
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15.2 Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
aux Associés avant la fin de l'exercice social sur la base d'un état de comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que
(ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par
les Associés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la Loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est
fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Les parts sociales de la Société ont été intégralement souscrites par Monsieur Denis, René, Charles Cannard, prén-
ommé, représenté comme dit ci avant.

Les parts sociales ont intégralement été libérées par apports en nature décrit ci-après:

Description de l'apport

Est alors intervenu Monsieur Denis, René, Charles Cannard, prénommé, représenté par Monsieur Pierre Siffrein,
prénommé, agissant en qualité de Mandataire dûment autorisé en vertu de la procuration dont mention ci-avant:

- Monsieur Denis, René, Charles Cannard, représenté comme dit ci avant, déclare souscrire en son nom à cent
soixante-quatre mille huit cent quarante-sept (164.847) parts sociales en pleine propriété d'une valeur nominale de cin-
quante euros (EUR 50) de la Société et de libérer intégralement ces parts sociales par un apport en nature portant sur
cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (187.500) actions en pleine propriété d'une valeur nominale de seize euros (EUR
16) chacune, de Financière du Charmont, société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est fixé au
52320 Soncourt-sur-Marne (France) et enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Chaumont sous
le numéro 408 682 557.

- Le montant total de l'apport est évalué à huit millions deux quarante-deux mille trois cent cinquante d'euros (EUR
8.242.350,-).

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de la propriété et de la valeur de ces actions a été donnée au notaire instrumentant par la copie d'un extrait
récent du registre de commerce de la société concernée, son bilan récent attestant le nombre actuel d'actions, leur
appartenance et leur valeur réelle conformément aux tendances actuelles du marché.

Réalisation effective de l'apport

L'apporteur ici représenté comme dit ci avant, déclare que:

- il est le seul plein propriétaire des actions apportées et possède le pouvoir d'en disposer, celles-ci étant légalement
et conventionnellement librement transmissibles;

- il n'existe aucun droit de préemption ou d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit d'en
acquérir une ou plusieurs;

- le transfert des actions est effectivement réalisé sans réserves aujourd'hui et la convention d'apport a été déjà signée,
preuve en ayant été apportée au notaire soussigné;

- toutes autres formalités seront réalisées dans les Etats respectifs, aux fins d'effectuer la cession et de la rendre
effective partout vis-à-vis de toutes tierces parties.

Le souscripteur agissant par le biais de son mandataire, déclare (i) que l'Apport a été fait sur la base d'une déclaration
d'apport en date du 30 novembre 2014 dans laquelle Monsieur Cannard a conclu d'apporter les actions de Financière du
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Charmont, société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est fixé au 52320 Soncourt-sur-Marne
(France) et enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Chaumont sous le numéro 408 682 557, (ii)
qu'il ne subsiste aucune restriction au libre transfert de l'Apport à la Société et (iii) que des instructions valables ont été
données en vue d'effectuer toutes notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaire pour effectuer un transfert
valable des Apports à la Société.

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée comme gérant de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Denis, René, Charles Cannard, dirigeant de sociétés, né le 4 octobre 1959, à Salins-les-Bains (France),
demeurant au 2, rue Hiehl, L-4976 Bettange-sur-Mess.

2. Le siège social de la Société est établi à 2, rue Hiehl, L-4976 Bettange-sur-Mess.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de EUR 7.000,-

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: P. S. GUILLET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2014. Relation: LAC/2014/63681. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011192/242.

(150013469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Dry Mix Solutions Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 185.612.

In the year two thousand and fourteen, on the eighth day of the month of December.

Before Maître Cosita Delvaux, notary, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting of the shareholders of Dry Mix Solutions Holdings S.à r.l, (the “Company”), a société
à responsabilité limitée having its registered office at 20, avenue Monterey, registered with the Registre de Commerce
et des Sociétés in Luxembourg under number B 185612, incorporated by deed of Maître Léonie Grethen, notary residing
in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg dated 21 March 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (the “Mémorial”) number 1394 of 30 May 2014. The articles of association of the Company have been
amended for the last time on 18 June 2014 by deed of the undersigned notary, published in the Mémorial number 2240
of 22 August 2014.

The meeting was presided by Manuel MOUGET, employee, residing professionally in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Stella LE CRAS, employee, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Manuel MOUGET, residing professionally in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:

I. The shareholders represented and the number and class of shares held by them are shown on an attendance list
signed by the proxyholder(s), the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list, as
well as the proxies, will remain attached to this document to be filed with it with the registration authorities.

As it appears from said attendance list that, all two hundred million (200,000,000) shares in issue in the Company were
represented at the Meeting and the shareholders of the Company declared that they had prior knowledge of the agenda
so that the Meeting was validly constituted and able to validly decide on all the items on the agenda.

II. The agenda of the meeting was as follows:
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Agenda

A. Amendment of the fiscal year of the Company so that it shall start on 1 January of each year and shall terminate on
31 December of the same year and approval that the current fiscal year which has started on 1 July 2014 shall terminate
on 31 December 2014.

B. Consequential amendment of article 10.1 of the articles of association of the Company.

After the foregoing was approved by the general meeting, the following resolutions were adopted by unanimous
decision:

First resolution

It is resolved to amend the fiscal year of the Company so that it shall start on 1 January of each year and shall terminate
on 31 December of the same year. The Meeting acknowledged and approved that the current fiscal year which has started
on 1 July 2014 shall terminate on 31 December 2014.

Second resolution

As a result of the resolution hereabove, it was resolved to amend article 10.1 of the articles of association of the
Company to read as follows:

“ 10.1. The Company’s fiscal year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of the same year”

There being nothing further on the agenda, the decision of the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at Euro 1,100.-.

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the parties hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same parties, in case of discrepancies
between the English and the French version, the English version shall be prevailing.

Done in Luxembourg on the day beforementioned.

After reading these minutes the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le huitième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue

une assemblée générale extraordinaire des associés de Dry Mix Solutions Holdings S.à r.l., (la «Société»), une société
à responsabilité limitée ayant son siège social au 20, avenue Monterey, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 185612, constituée suivant acte reçu de Maître Léonie Grethen, notaire
de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 21 mars 2014, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 1394 du 30 mai 2014. Les statuts de la Société ont été modifiés pour
la dernière fois le 18 juin 2014 suivant acte reçu du notaire instrumentant, publié au Mémorial numéro 2240 du 22 août
2014.

L’assemblée a été présidée par Manuel MOUGET, employé, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a nommé comme secrétaire Stella LE CRAS, employée, demeurant à Luxembourg.

L’assemblée a élu comme Manuel MOUGET, employé, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d’acter que:

I. Les associés représentés ainsi que le nombre et la classe de parts sociales qu’ils détiennent figurent sur une liste de
présence signée par le(s) mandataire(s), le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste ainsi
que les procurations resteront annexées au présent document afin d’être soumises avec lui aux formalités de l’enregis-
trement.

Il ressort de ladite liste de présence que les deux cents millions (200.000.000) de parts sociales émises par la Société
étaient représentées, et que les associés de la Société ont déclaré avoir eu connaissance préalable de l’ordre du jour, de
sorte que l’Assemblée était valablement constituée et pouvait valablement délibérer sur tous les points portés à l’ordre
du jour.

II. L’ordre du jour de l’Assemblée était le suivant:

Ordre du jour

A. Modification de l’année sociale de la Société de sorte qu’elle commence le 1 er janvier de chaque année et se termine
le 31 décembre de la même année et approbation du fait que l’année sociale en cours, qui a commencé le 1 er juillet 2014,
se terminera le 31 décembre 2014.
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B. Modification en conséquence de l’article 10.1 des statuts de la Société.

Après avoir approuvé ce qui précède, l’assemblée générale a adopté les résolutions suivantes à l’unanimité:

Première résolution

L’assemblée a décidé de modifier l’année sociale de la Société afin qu’elle commence le 1 er janvier de chaque année
et se termine le 31 décembre de la même année. L’assemblée a constaté et approuvé que l’année sociale en cours, qui a
commencé le 1 er juillet 2014, se terminera le 31 décembre 2014.

Deuxième résolution

Suite à la résolution ci-dessus, l’assemblée a décidé de modifier l’article 10.1 des statuts de la Société de sorte qu’il ait
la teneur suivante:

« 10.1. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année».

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, l’assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société, sont
estimés à EUR 1.100,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction en langue française; à la demande des mêmes parties, en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture du présent procès-verbal, les parties comparantes ont signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: S. LE CRAS, M. MOUGET, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 décembre 2014. Relation: LAC/2014/59484. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 janvier 2015. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2015011209/107.

(150012998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Dolphin Overseas S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2361 Strassen, 5, rue des Primeurs.

R.C.S. Luxembourg B 153.112.

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth day of December,

Before Us Maître Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

- His Excellency Mr. Yousuf Alawi Abdullah Al Ibrahim, Businessman, born on January 1, 1942, holder of Omani ID
930941, residing at Building No: 2549 A, Way No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanate of Oman;

- Mr. Mohamed Yousuf Alawi Al Ibrahim, Businessman, born on August 6, 1975, holder of Omani ID 4818512, residing
at Building No: 2549 A, Way No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanate of Oman; and

- Mr. Ahmed Yousuf Alawi Al Ibrahim, Businessman, born on November 20, 1976, holder of Omani ID 2877764,
residing at Building No: 2549 A, Way No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanate of Oman.

(All together the “Shareholders”).

Here represented by Mr. Regis Galiotto, notary’s clerk, residing professionally in 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg
(Grand-Duchy of Luxembourg),

By virtue of three proxies given under private seal,

The said proxies, after having been signed “ne varietur” by the proxies holder acting on behalf of the appearing parties
and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing persons, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to:

I. state that the appearing parties hold together 100% of the share capital of Dolphin Overseas S.à r.l., a private limited
liability company (“société à responsabilité limitée”), having its registered office set at L-2361 Strassen, 5, rue des Primeurs,
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Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 153.112,
incorporated by a deed of Maître Edouard Delosch, notary residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg), on 10
May 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 30 June 2010, number 1346 (hereafter
referred to as the “Company”).

II. record the following resolutions which have been taken in the best corporate interest of the Company, according
to the agenda below:

Agenda

1 Approval of the interim balance sheet of the Company as at 31 October 2014;

2 Discharge given to the board of managers for their duties performed from 1 st January 2014 until the date of the
present meeting;

3 Early dissolution of the Company and putting of the Company into liquidation;

4 Appointment of a liquidator and determination of his powers; and

5 Miscellaneous.

Consequently, on the basis of the above agenda, the Shareholders have unanimously taken the following resolutions:

First resolution

The Shareholders DECIDE to approve the interim balance sheet of the Company as 31 October 2014.

Second resolution

The Shareholders DECIDE to grant full discharge to the board of managers for the exercise of their mandates from
1 st January 2014 until the date of the present meeting.

Third resolution

In compliance with the Law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, the Shareholders DECIDE
to dissolve the Company and to start the liquidation proceedings.

Fourth resolution

The Shareholders DECIDE to appoint His Excellency Yousuf Alawi Abdullah Al Ibrahim, born on January 1, 1942,
holder of Omani ID 930941, residing at Building No: 2549 A, Way No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanate of
Oman, as liquidator of the Company.

The aforesaid liquidator must realize the whole of the assets and liabilities of the Company. The liquidator is exempted
from the obligation of drawing up an inventory, and may in this respect rely fully on the books of the Company, especially
the financial statements drawn up as at 31 October 2014.

The liquidator may under his own responsibility and regarding special or specific transactions, delegate such part of
his powers as it may deem fit, to one or several representatives.

The liquidator's signature binds validly and without limitation the Company which is in the process of being liquidated.

The liquidator has the authority to perform and execute all transactions provided for in articles 144 and 145 of the
Law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, without specific authorization therefore from a general
shareholder's meeting.

The liquidator may pay advances on the liquidation surplus after having paid the debts or made the necessary provisions
for the payment of the debts.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company have been estimated
at about one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read and translated into a language known by the person appearing, known to the notary
by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-neuvième jours du mois de décembre,
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Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

Ont comparu:

- Son Excellence Monsieur Yousuf Alawi Abdullah Al Ibrahim, homme d'affaires, né le 1 er Janvier 1942, résidant à
Building No: 2549 A, Route No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanat d'Oman,

- Monsieur Mohamed Yousuf Alawi Al Ibrahim, né le 6 août 1975, homme d'affaires, résidant à Building No: 2549 A,
Route No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanat d'Oman, et

- Monsieur Ahmed Yousuf Alawi Al Ibrahim, homme d'affaires, résidant à Building No: 2549 A, Route No: 531, Rabiyat
Al Qurum, Muscat, Sultanat d'Oman.

(tous ensemble les «Associés»).

dûment représentés par Monsieur Regis Galiotto, Clerc de notaire, demeurant professionnellement au 101, rue Cents,
L-1319 Luxembourg, en vertu de trois procurations données sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte des comparants
et par le notaire instrumentant resteront annexées au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Lesquelles comparantes, agissant ès-qualité, déclarent et demandent au notaire:

I. d’acter qu’elles détiennent 100% du capital social de Dolphin Overseas S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social au 5, rue des Primeurs, L-2361 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au registre du
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.112, constituée suivant acte reçu par Maître Edouard
Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg, le 10 mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations le 30 juin 2010, sous le numéro 1346 (ci-après la «Société»).

II. d’enregistrer les résolutions suivantes qui ont été prises dans l’intérêt de la Société, conformément à l’agenda ci-
dessous:

Ordre du jour

1 Approbation des états financiers intérimaires de la Société au 31 octobre 2014;

2 Décharge accordée aux gérants de la Société pour la performance de leurs obligations pour la période allant du 1
er janvier 2014 jusqu’à la date de la présente assemblée;

3 Dissolution anticipée et mise en liquidation de la Société;

4 Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs; et

5 Divers.

En conséquence, sur base de l’agenda ci-avant, les Associés ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés DECIDENT d’approuver les états financiers intérimaires de la Société au 31 octobre 2014.

Deuxième résolution

Les Associés DECIDENT d’accorder décharge aux gérants de la Société pour la performance de leurs obligations pour
la période allant du 1 er janvier 2014 à la date de la présente assemblée.

Troisième résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée, les Associés DECIDENT de
la dissolution anticipée de la Société et de sa mise en liquidation volontaire.

Quatrième résolution

A été nommé liquidateur, Son Excellence Yousuf Alawi Abdullah Al Ibrahim, né le 1 er Janvier 1942, résidant à Building
No: 2549 A, Route No: 531, Rabiyat Al Qurum, Muscat, Sultanat d'Oman.

Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l’actif et d'apurer le passif de la Société. Dans l’exercice de sa
mission, le liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et il peut se référer aux écritures de la Société, en particulier
les états financiers arrêtés au 31 octobre 2014.

Le liquidateur pourra sous sa seule responsabilité et pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou
partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires.

Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans limitation.

Le liquidateur dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l’article 144 et 145 de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle que modifiée, sans avoir besoin d'être préalablement autorisé par l’assemblée générale des
associés.

Le liquidateur pourra payer des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou avoir fait les provisions
nécessaires pour le paiement des dettes.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société,
s'élève à environ mille cinq cents Euros (1.500.- EUR).

Plus rien n'étant à l’ordre du jour et aucune demande supplémentaire de discussion n’ayant lieu, le président lève la
séance.

Dont Acte.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; Sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu et traduit en un langage connu des comparants, tous connus du notaire par leur prénoms,

noms, état civil et domicile, lesdits comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte en original.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2014. Relation: LAC/2014/63754. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 19 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011204/145.
(150012663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Chestnut Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 169.510.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille quatorze, le vingt-neuf décembre.
Par devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Se réunit
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Chestnut Investments S.A.», une

société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 169510, constituée suivant
acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, alors notaire de résidence à Luxembourg en date du 14 juin 2012 publié au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 1783 du 16 juillet 2012. Les statuts n’ont pas été modifiés
par la suite.

L'assemblée est présidée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, demeurant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Madame Marilyn KRECKÉ, employée
privée, demeurant professionnellement à la même adresse.

Le président prie le notaire d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les trois cent-dix (310) actions, représentant l’intégralité du
capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1.- Décision de la mise en liquidation volontaire de la société.
2.- Nomination de «C.G. Consulting» en tant que liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
3.- Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes.

4.- Décision de tenir immédiatement les 2 ème et 3 ème Assemblées Générales de liquidation.
5.- Approbation du rapport du liquidateur.
6.- Nomination de «CO-VENTURES S.A.» en tant que Commissaire-Vérificateur.
7.- Approbation du rapport du Commissaire-Vérificateur; et des comptes de clôture de la liquidation.
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8.- Décharge au liquidateur et au Commissaire-Vérificateur.

9.- Clôture de la liquidation.

10.- Détermination de l’endroit où les livres sociaux et autres documents seront conservés pour une période de 5
années.

IV.- L'intégralité du capital social étant représentée à la présente l’Assemblée, les Actionnaires décident de renoncer
aux formalités de convocation.

Les actionnaires présents ou représentés considèrent avoir été valablement convoqués, et acceptent dès lors de
délibérer et de voter les points portés à l’ordre du jour. Ils confirment que toute la documentation présentée lors de
l’assemblée a été mise à leur disposition endéans une période suffisante pour leur permettre d’examiner attentivement
chaque document.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide de la mise en liquidation de la société avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer en tant que liquidateur, la société C.G. Consulting, une société anonyme de droit
luxembourgeois, ayant son siège social au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, immatriculée auprès du registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 102188.

Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l’actif et apurer le passif de la société. Dans l’exercice de sa
mission, le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures de la société. Le liquidateur
pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires. Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans
limitation. Il dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l’article 144 de la loi sur les sociétés commerciales, ainsi que
de tous les pouvoirs stipulés à l’article 145 de ladite loi, sans avoir besoin d’être préalablement autorisés par l’assemblée
générale des associés

Troisième résolution

L'assemblée décide de donner décharge pleine et entière aux administrateurs et au Commissaire aux comptes pour
l’exécution de leur mandat.

Quatrième résolution

Conformément aux dispositions de l’article 151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
l’Assemblée décide de tenir immédiatement et successivement les deuxième et troisième Assemblées Générales de
liquidation.

Cinquième résolution

L'assemblée prend connaissance et approuve le rapport du liquidateur concernant les travaux réalisés pendant son
mandat.

Ledit rapport après signature ne varietur par les personnes comparantes et le notaire soussigné, restera annexé au
présent acte pour être formalisé avec lui.

Sixième résolution

L'assemblée décide de nommer en tant que Commissaire-vérificateur COVENTURES S.A., une Société Anonyme
dûment constituée et existante selon les lois luxembourgeoises, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 48.838.

Septième résolution

L'assemblée, après en avoir pris connaissance, approuve le rapport du Commissaire-vérificateur et les comptes de
liquidation.

Ledit rapport, après signature ne varietur, par les personnes comparantes et le notaire soussigné, restera annexé au
présent acte pour être formalisé avec lui.

Huitième résolution

L'assemblée décide de donner décharge pleine et entière au liquidateur et au Commissaire-vérificateur pour l’exercice
de leur mandat.

Neuvième résolution

L'assemblée décide de clôturer la liquidation.
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Dixième résolution

L'assemblée décide en outre que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq (5) ans
à l’ancien siège de la société sis à 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg et en outre que les sommes et valeurs
éventuelles revenant aux créanciers ou aux associés qui ne se seraient pas présentés à la clôture de la liquidation seront
déposés au même ancien siège social au profit de qui il appartiendra.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: G. Saddi, M. Krecké et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 6 janvier 2015. Relation: 2LAC/2015/419. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011148/105.

(150013323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

ACLB Licensing S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6150 Altlinster, 7, rue de Junglinster.

R.C.S. Luxembourg B 193.819.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-fourth day of December.

Before Maître Roger Arrensdorff, notary residing in Luxembourg, to whom remains the present deed.

THERE APPEARED:

Mr. Alain Coumont, director, born on March 4, 1961 in Huy (Belgium), residing in L-6150 Altlinster, 7 rue de Junglinster,

represented by Etienne De Crepy, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of proxy given under private seal on
December 4, 2014.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, acting in the here above stated capacity, has drawn up the following articles of association of a
public limited company (Société anonyme), which it intends to organize as shareholder.

Title I. Form - Name - Object - Duration - Registered office

Art. 1. Form - Name. There is hereby formed a public limited company (Société anonyme), under the name of “ACLB
Licensing S.A.”, governed by the present articles of association and the laws of Luxembourg pertaining to such an entity
(the “Company”), and in particular the law dated 10 th August 1915, on commercial companies, as amended (the “Law“).

Art. 2. Object.

2.1 The object of the Company is the holding, the acquisition, the management, the enhancement and disposal of
participations, in Luxembourg or abroad, in any form whatsoever. The Company may in particular acquire by subscription,
purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds, debentures,
certificates of deposit and other debt instruments, all kind of derivatives including, among others, interest derivatives,
rights or interest in securities, foreign currencies and more generally any securities and financial instruments issued by
any public or private entity whether for the purpose of hedging or for any other purpose.

2.2 The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may also contract loans
and grant all kinds of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation
or to any other companies of the group. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to
secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company of the group. The
Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over some of its assets.

24506



L U X E M B O U R G

2.3 The Company may hold interests in partnerships. It may also acquire, enhance, licence and sub-licence and dispose
of patents, trademarks, licences, and all other kind of intellectual property, as well as rights deriving there from or
supplementing them.

2.4 In addition, the Company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or
abroad, and may lease or dispose of moveable property.

2.5 In general, the Company may carry out all commercial and financial operations, whether in the area of securities
or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purpose.

2.6 The Company may also pursue marketing and selling activities directly or through branches established abroad
and/or offices located abroad.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is established for an unlimited duration.

3.2 It may be dissolved at any time by a decision of the sole shareholder of the Company or, in case of plurality of
shareholders, by decision of the general meeting of shareholders of the Company, voting with the quorum and majority
rules set by the Law and/or by these articles of association for any amendment of these articles of association.

3.3 The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one or several shareholders of the Company will
not bring the Company to an end.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office is established in the city of Junglinster. The registered office may be transferred within the
municipality of Junglinster by decision of the sole director or as the case may be by the board of directors. It may further
be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the sole shareholder
of the Company or, in case of plurality of shareholders, by a resolution of the general meeting of the shareholders of the
Company adopted in the manner required for the amendment of these articles of association.

4.2 The Company may establish offices and branches, either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by decision
of the sole director or as the case may be by the board of directors.

4.3 In the event that extraordinary political, economic or social developments occur or are imminent, that would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communications with such
office, the registered office may be temporarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal cir-
cumstances; such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.

Title II. Capital - Shares

Art. 5. Capital - Shares.

5.1 The Company’s corporate capital is set at EUR 31,000.- (thirty-one thousand Euros), represented by 31,000 (thirty-
one thousand) shares with a par value of EUR 1.- (one Euro) each (the “Shares”).

5.2 All the shares are fully paid up.

Art. 6. Increase and reduction of corporate capital. The share capital of the Company may be increased or reduced
in one or several times by resolution of the sole shareholder of the Company or, in case of plurality of shareholders, by
a resolution of the general meeting of the shareholders of the Company voting with the quorum and majority rules set
by the articles of association and/or the Law for any amendment of these articles of association.

Art. 7. Form o f shares - Shareholders’ register.

7.1 Shares are in registered form.

7.2 Each Share is entitled to one vote.

7.3 The Company will recognize only one holder per Share. In case a Share is held by more than one person, the
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one person has been appointed
as sole owner in relation to the Company. The same rule shall apply in the case of conflict between a usufruct holder
(usufruitier) and bare owner (n-upropriétaire) or between a pledgor (constituant du gage) and a pledgee (créancier
gagiste).

7.4 Unpaid amounts, if any, on issued and outstanding Shares may be called at any time at the discretion of the sole
director or as the case may be of the board of directors provided however that calls shall be made on all the Shares in
the same proportion and at the same time.

7.5 The Shares may be redeemed by the Company within the limits set forth by the Law.

7.6 A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by the shareholders if they require so doing.

7.7 The ownership of the Shares will result from the registration in the shareholders’ register.
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Title III. Administration - Management - Representation

Art. 8. Management.

8.1 The Corporation shall be managed by a sole director or as the case may be by a board of directors composed, at
least, of three (3) directors, who do not need to be shareholder and who will be appointed pursuant to a resolution of
the sole shareholder of the Company or, in case of plurality of shareholders, by a resolution of the general meeting of
the shareholders of the Company.

8.2 The directors are appointed and removed ad nutum pursuant to a decision of the sole shareholder of the Company
or in case of plurality of shareholders by a resolution of the general meeting of the shareholders of the Company, which
shall determine their number, and fix the term of their office, which shall not exceed six (6) years as well as their
remuneration (if any).

8.3 The director(s) of the Company shall hold office until their successors are elected.

8.4 The director(s) may be removed at any time, without cause (ad nutum), by a resolution of the sole shareholder of
the Company or, in case of plurality of shareholders, by a resolution of the general meeting of shareholders of the
Company adopted by a simple majority of the shareholders present or represented.

8.5 In the event of one or more vacancies on the board of directors by reason of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect by co-optation a temporary director to fill such vacancy. In this case, the sole shareholder
of the Company or, in case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders of the Company ratifies the
election at its next meeting.

Art. 9. Powers.

9.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present articles of association to the sole shareholder of the
Company or to the general meeting of the shareholders of the Company fall within the competence of the sole director
or as the case may be of the board of directors, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company’s purpose.

9.2 To the extent permitted by the Law, the sole director or as the case may be the board of directors may sub-
delegate powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The sole director or as the case may be the board of
directors will determine the agent’s responsibilities and remunerations (if any), the duration of the period of represen-
tation and any other relevant conditions of his agency.

9.3 The agent so appointed shall in any case be revocable ad nutum.

Art. 10. Board of directors - Procedure.

10.1 The board of directors shall meet in Luxembourg as often as the Company’s interest so requires or upon call of
any director. The board of directors shall meet at least annually in Luxembourg. The board of directors may choose
among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not need to be a director, who shall be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the general meeting of the share-
holders of the Company.

10.2 Written notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least two (2) working
days in advance of the hour set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of
such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing
or by cable, telegram or telefax, or by email of each director. Separate notice shall not be required for individual meetings
held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of directors. No such
notice is required if all the directors of the Company are present or represented at the meeting and if they state to have
been duly informed, and to have full knowledge of the agenda of the meeting.

10.3 Any director may exceptionally attend the board of directors’ meeting by means of telephone conference or
videoconference. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

10.4 Any director may exceptionally act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable,
telegram or telefax, or by email another director as his proxy. In case there is only one director present at the board
meeting, this director is allowed to appoint a secretary, who needs not to be director, in order to assist him by holding
the board meeting. Votes may also be exceptionally cast in writing or by cable, telegram or telefax, or by email.

10.5 The board of directors can validly deliberate and act only if all the directors are present or represented at a
meeting of the board of directors. Decisions shall be taken by a unanimous vote of the directors present or represented
at such meeting.

10.6 Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the
board of directors' meetings. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or telefax. The date of the resolution shall be the date of the last signature of
the resolution.

10.7 The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
chairman pro tempore who presided at such meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced in

24508



L U X E M B O U R G

judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, by the chairman pro tempore, by the secretary or by
two directors.

Art. 11. Representation. The Company shall be bound either by the sole signature of the sole director, and, in case of
plurality of directors, by the joint signature of any two directors or the single or joint signature of any person or persons
to whom such signatory power shall have been delegated by the board of directors.

Art. 12. Liability of the directors. In the execution of their mandate, the directors are not held personally responsible
for the obligations of the Company. As agents of the Company, they are responsible for the correct performance of their
duties.

Title IV. Supervision

Art. 13. Statutory auditor(s) - Approved independent auditor.
13.1 The operations of the Company and/or the books and accounts of the Company, shall be supervised and/or

reviewed as the case may be by one or several statutory auditor(s) which may be shareholder(s) or not of the Company.

13.2 The sole shareholder of the Company or, in case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders
of the Company shall appoint the statutory auditor(s), and shall determine their number, remuneration (if any) and term
of office which may not exceed six (6) years.

13.3 The statutory auditor(s) may be removed at any time without cause (ad nutum) by the sole shareholder of the
Company or, in case of plurality of shareholders, by the general meeting of the shareholders of the Company pursuant
to a resolution adopted by a simple majority of the shareholders present or represented.

13.4 An approved independent auditor may be appointed in lieu of the statutory auditor(s) and shall be appointed
whenever the exemption provided by article 69 (2) of the law of 19 December 2002 concerning the register of commerce
and companies as well as bookkeeping and annual accounts of companies and modifying some other legal dispositions, as
amended, does not apply.

Title V. General meetings of the shareholders

Art. 14. Powers and voting rights.
14.1 Any regularly constituted general meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body

of shareholders of the Company. It shall have the power to ratify all acts relating to the operations of the Company.

14.2 Except as otherwise required by Law, resolutions at a general meeting of the shareholders duly convened will be
passed by a simple majority of those present and voting.

14.3 The corporate capital and other provisions of these articles of association may, at any time, be changed by a
decision taken by the sole shareholder of the Company or, in case of plurality of shareholders, by a two third (2/3) majority
of the shareholders of the Company present or represented at the extraordinary general meeting of the shareholders
convened for this purpose, representing at least fifty percent (50%) of the Company’s share capital in accordance with
the provisions of article 67-1 of the Law. The shareholder(s) may change the nationality of the Company by a unanimous
vote. If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of the shareholders, and if they state that
they have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

14.4 The shareholders exercise all the powers allocated to the general meeting of the shareholders pursuant to the
Law. If the Company has only one shareholder, this sole shareholder exercises all powers of the general meeting of the
shareholders.

14.5 The decisions of the shareholders are recorded in minutes or drawn-up in writing.

14.6 Also, contracts entered into between the shareholders and the Company, represented by the shareholders, are
recorded on minutes or drawn-up in writing. Nevertheless, this latter provision is not applicable to current operations
entered into under normal conditions.

Art. 15. Annual general meeting. The annual general meeting is held on June 27 at 3 p.m. at the Company's registered
office, or at any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg to be specified in the convening notices. If such day is a
legal holiday in Luxembourg, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall
terminate on the thirty-first of December, with the exception of the first accounting year, which shall begin on the date
of the incorporation of the Company and shall terminate on the thirty-first of December, of the year two thousand and
fifteen.

Art. 17. Annual accounts and allocation of profits.
17.1 The annual accounts are drawn up in EUR (Euros) by the sole director as the case may be by the board of directors

at the end of each accounting year and will be at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

17.2 Out of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve account.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve has reached an amount to ten per cent (10%) of the
corporate capital of the Company.
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This allocation should again become compulsory if the legal reserve falls below ten (10%) per cent of the corporate
capital of the Company.

The sole shareholder of the Company or, in case of plurality of shareholders, the general meeting of the shareholders
of the Company, upon recommendation of the sole director or, as the case may be, of the board of directors, will
determine the allocation of the annual net profits. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following
conditions:

- Interim accounts are established by the sole director or as the case may be by a board of directors of the Company,

- These accounts show a profit, including profits carried forward,

- The decision to pay interim dividends is taken by the sole director or as the case may be by a board of directors of
the Company, and

- The payment is made only when the rights of the significant creditors of the Company are not threatened.

Title V. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.

18.1 In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the sole shareholder of the Company or by the general meeting
of the shareholders of the Company in case plurality of shareholders in charge of such dissolution and which shall de-
termine their powers and their compensations.

18.2 The power to amend the articles of association, if so justified by the needs of the liquidation, remains with the
sole shareholder of the Company or the general meeting of the shareholders of the Company in case of plurality of
shareholders.

18.3 The power of the sole director or as the case may the board of directors will end upon the appointment of the
liquidator(s). After the payment of all debts and liabilities of the Company or deposit of any funds to that effect, the
remaining available amount will be paid to the shareholder(s) in proportion to the Shares held by each shareholder in the
Company’ share capital.

Art. 19. General provision. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Subscription - Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the said party, repre-
sented as stated here above, declares to subscribe for 31,000 (thirty-one thousand) shares and to have fully paid up in
cash these shares for an amount of EUR 31,000.- (thirty-one thousand Euros).

Statement

The undersigned notary herewith declares having checked the fulfilment of the conditions for the contribution and
expressly states that they have been fulfilled.

Estimate of costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation, are estimated at approximately EUR 1,100.- (one thousand one hundred Euro).

Resolutions of the sole shareholder

The prenamed shareholder, representing the entire subscribed capital, has immediately taken the following resolutions:

1. The registered office of the Company is at L-6150 Altlinster, 7 rue de Junglinster.

2. Mr. Alain Coumont, born on March 4, 1961 in Huy (Belgium), residing in L-6150 Altlinster, 7 rue de Junglinster, is
appointed as sole director of the Company.

3. Ms. Jacqueline Begon, born on November 8, 1941 in Tihange (Belgium), residing at F-83630 Régusse, Residence Les
Melanos (France), has been appointed as statutory auditor of the Company.

4. The term of office of the sole director and of the statutory auditor shall end at the annual general meeting to be
held in two thousand twenty.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by their surname, Christian name, civil
status and residence, the said person appearing signed with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le vingt-quatre décembre,

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg, lequel restera dépositaire du présent acte,

A COMPARU:

Monsieur Alain Coumont, administrateur, né le 4 mars 1961 à Huy (Belgique), demeurant à L-6150 Altlinster, 7 rue
de Junglinster,

représenté par Etienne De Crepy, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé le 4 décembre 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte du comparant et
par le notaire instrumentant, resteront annexée aux présentes pour les besoins de l’enregistrement.

Lequel comparant agissant ès-qualités, a arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société anonyme qu’il entend constituer
en tant qu’actionnaire.

Titre I er . Forme - Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Forme - Nom.  Il est formé une société anonyme sous la dénomination «ACLB Licensing S.A.», qui sera
régie par les présents statuts et les lois luxembourgeoises relatives à une telle entité (la «Société») et en particulier la loi
du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention, l’acquisition, la gestion, le développement et la disposition de participations

au Luxembourg ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit. La Société peut en particulier acquérir par souscription,
achat, échange ou de toute manière toutes sortes d'actions cotées, actions simples et d'autres titres participatifs, bonds,
obligations, certificats de dépôt ou d'autres instruments de crédit, tout type de dérivés incluant, entre autres, les dérivés
sur intérêts, droits ou intérêts sur sûretés, les monnaies étrangères, et plus généralement tous titres et instruments
financiers émis par des entités privées ou publiques que ce soit dans le but de couvrir le risque ou pour tout autre but.

2.2 La Société peut emprunter sous toutes les formes, sauf par voie d'émission publique. Elle peut émettre par voie
d'émission privée seulement, effets, obligations et titres de créances et tout autre type de dette et/ou de titres de par-
ticipation. La Société peut aussi faire des prêts et accorder toute sorte de support, prêts, avances et garanties à d'autres
sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, ainsi qu’à toutes autres sociétés du groupe. Elle pourra aussi
donner des garanties et accorder des garanties à l’égard de tiers pour garantir ses obligations ou les obligations de ses
filiales, de sociétés affiliées ou toutes autres sociétés. La Société pourra de plus gager, transférer, grever ou créer d'autres
types de garanties sur l’ensemble ou une partie de ses actifs.

2.3 La Société peut détenir des participations dans des associations. Elle peut également acquérir, développer et céder
des brevets, marques, licences ou tout autre type de propriété intellectuelle, ainsi que les droits en dérivant ou les
complétant.

2.4 De plus, la Société peut acquérir, gérer, développer et céder des propriétés immobilières situées au Luxembourg
ou à l’étranger, et elle peut louer ou disposer de bien meuble.

2.5 De manière générale, la Société peut procéder à toutes opérations commerciales et financières dans les domaines
de l’acquisition de titres ou de biens immobiliers, qui sont de nature à développer et compléter l’objet social ci-dessus.

2.6 La Société pourra également poursuivre des activités de marketing et de vente directement ou par l’intermédiaire
de succursales situées à l’étranger et/ou de bureaux situés à l’étranger.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 La Société pourra être dissoute à tout moment par une décision de l’actionnaire unique de la Société ou, en cas
de pluralité d’actionnaires, par une décision de l’assemblée générale des actionnaires de la Société, délibérant aux con-
ditions de quorum et de majorité prévues par la Loi et/ou par les présents statuts exigées pour toute modification de ces
Statuts.

3.3 L'existence de la Société ne prend pas fin par l’incapacité, la banqueroute, l’insolvabilité ou tout autre événement
similaire affectant un ou plusieurs associés.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la commune de Junglinster. Il pourra être transféré en tout autre lieu

au sein de la municipalité de Junglinster par une résolution de l’administrateur unique ou le cas échéant par une résolution
du conseil d'administration. Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution
de l’actionnaire unique de la Société ou, en cas de pluralité d’actionnaires, par une résolution de l’assemblée générale des
actionnaires de la Société.

4.3 La Société peut avoir des succursales ou d'autres bureaux au Luxembourg ou à l’étranger par une résolution de
l’administrateur unique, ou le cas échéant, par une décision du conseil d'administration.
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4.4 Si des événements d'ordre politique, économique ou social interviennent ou sont imminents et de nature à com-
promettre l’activité normale de la Société au siège social ou la communication entre ce siège et des personnes à l’étranger,
tels que définis par la gérance de la Société, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de son siège social restera luxembourgeoise. Pareilles mesures
provisoires seront prises et portées à la connaissance de toute partie intéressée par la gérance de la Société.

Titre II. Capital - Actions

Art. 5. Capital - Actions.

5.1 Le capital social de la Société est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros) représenté par 31.000 (trente et
un mille) actions ayant une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune (les «Actions»).

5.2 Toutes les Actions ont été entièrement libérées.

Art. 6. Augmentation et réduction du capital social. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en
une ou plusieurs fois par décision de l’Actionnaire Unique ou, en cas de pluralité d’Actionnaires, par décision de l’As-
semblée Générale votant selon les règles de quorum et de majorité établies par les statuts et/ou la Loi pour toute
modification de ces statuts.

Art. 7. Forme des actions - Registre des actionnaires.

7.1 Les Actions sont émises sous forme nominative.

7.2 Chaque Action donne droit à un vote.

7.3 La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par Action. Si une Action est détenue par plus d'une personne, la Société
a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés à cette Action aussi longtemps qu'une personne n'aura pas
été désignée comme en étant le seul propriétaire vis-à-vis de la Société. La même règle s'appliquera en cas de conflit entre
un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un constituant de gage et un créancier gagiste.

7.4 Les montants impayés le cas échéant des Actions émises et en circulation, peuvent être demandés à tout moment
à la discrétion du Conseil d'Administration dans la mesure cependant où ces demandes doivent être effectuées sur toutes
les Actions dans la même proportion et au même moment.

7.5 Les Actions peuvent être rachetées par la Société dans les limites et selon les conditions fixées par la Loi.

7.6 Un registre des Actionnaires sera tenu au siège social de la Société conformément à la Loi et pourra être examiné
par les actionnaires s’ils en font la demande.

7.7 La propriété des Actions résultera de l’inscription dans le registre des Actionnaires de la Société.

Titre II. Administration - Gérance - Représentation

Art. 8. Gérance.

8.1 La Société est gérée par un administrateur unique ou le cas échéant par un conseil d’administration, composé, au
moins, de trois (3) administrateurs, qui n’ont pas besoin d’être des associés et qui seront nommés par résolution de
l’actionnaire unique de la Société ou par résolution de l’assemblée générale des actionnaires de la Société.

8.2 Les administrateurs sont nommés et révoqués ad nutum par une décision de l’administrateur unique de la Société
ou en cas de pluralités d’actionnaires par une décision de l’assemblée générale des actionnaires de la Société, qui détermine
leur nombre, fixe le terme de leur mandat, qui ne doit pas excéder six (6) ans, et le cas échéant, leur rémunération.

8.3 Le(s) administrateur(s) de la Société est/sont maintenu(s) en fonction jusqu'à ce que son/leurs successeur(s) soit/
soient nommé(s).

8.4 Le(s) administrateur(s) est/sont révocable(s) à tout moment sans motif (ad nutum), par résolution de l’actionnaire
unique de la Société ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires de
la Société adoptée par une majorité simple des actionnaires présents ou représentés.

8.5 En cas d'une ou plusieurs vacances au sein du conseil d'administration pour cause de mort, retraite ou autre, les
administrateurs restants pourront choisir par cooptation un administrateur temporaire pour pallier une telle vacance.
Dans un tel cas, l’actionnaire unique de la Société ou, en cas de pluralité d'actionnaires, l’assemblée générale des action-
naires de la Société, ratifie l’élection à sa prochaine assemblée.

Art. 9. Pouvoirs.

9.1 Tous les pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l’actionnaire unique de la
Société ou, en cas de pluralité d'actionnaires, à l’assemblée générale des actionnaires de la Société, relèvent de la com-
pétence de l’administrateur unique ou du conseil d’administration, qui est investi des pouvoirs les plus larges pour passer
tous actes et effectuer les opérations conformément à l’objet social.

9.2 Dans les limites permises par la Loi, l’administrateur unique ou le cas échéant le conseil d’administration est autorisé
à déléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc. L’administrateur unique ou le cas
échéant le conseil d’administration déterminera les responsabilités et la rémunération (si c'est le cas), la durée de la
représentation et toute autre condition appropriée de la fonction d'agent.
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9.3 L'agent nommé sera dans tous les cas révocable ad nutum.

Art. 10. Conseil d’administration - Procédure.

10.1 Le Conseil d’Administration se réunira à Luxembourg aussi souvent que l’intérêt de la Société le requiert ou sur
convocation d’un administrateur. Le conseil d’administration se réunira au moins une fois par an à Luxembourg. Le conseil
d’administration pourra choisir en son sein un président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin
d'être administrateur et qui sera en charge de la tenue des minutes des réunions du conseil d’administration et des
assemblées générales de la Société.

10.2 Tout administrateur doit être convoqué par une convocation écrite au moins deux (2) jours ouvrables avant la
tenue du conseil d’administration, à moins qu'un délai de convocation plus bref ne soit imposé par le caractère d'urgence
des affaires en cause, lequel sera dans ce cas décrit dans la convocation. Il peut être passé outre cette convocation avec
l’accord écrit, par câble, par télégramme, par téléfax ou par e-mail de chaque administrateur. Aucune convocation spéciale
n'est requise pour les réunions se tenant à une date, à une heure et à un endroit déterminé dans une résolution préala-
blement prise par le conseil d’administration. Une telle convocation n'est pas requise si tous les administrateurs sont
présents ou représentés lors de la réunion et qu'ils constatent qu'ils ont été bien informés et qu'ils ont pleine connaissance
de l’ordre du jour de la réunion.

10.3 Tout administrateur pourra exceptionnellement assister à toute réunion du conseil d’administration par voie de
téléconférence ou vidéoconférence. La participation à une réunion par ces moyens sera considérée comme équivalente
à une participation en personne.

10.4 Tout administrateur pourra exceptionnellement assister à toute réunion du conseil d’administration en désignant
par écrit ou par câble, par télégramme ou par téléfax ou par e-mail un autre administrateur. Pour le cas où un seul
administrateur serait présent à une réunion du conseil d’administration, cet administrateur est autorisé à nommer un
secrétaire, qui n’a pas besoin d’être un administrateur, pour l’assister dans la tenue de la réunion du conseil d’adminis-
tration. Les votes peuvent également être exceptionnellement exprimés par écrit, par câble, télégramme, téléfax ou par
e-mail.

10.5 Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si tous ses membres sont présents ou représentés
à la réunion du conseil d’administration. Les décisions seront prises par des votes à l’unanimité des administrateurs
présents ou représentés à une telle réunion.

10.6 Les résolutions écrites, approuvées et signées par tous les administrateurs ont les mêmes effets que les résolutions
votées lors d'une réunion du conseil d’administration. De telles signatures peuvent apparaître sur un seul document ou
sur plusieurs copies de la même résolution et peuvent être prouvées par des lettres ou des téléfax. La date de la résolution
sera la date de la dernière signature portée sur la résolution.

10.7 Les minutes de chacune des réunions du conseil d’administration doivent être signées par le président ou en son
absence par le président pro tempore qui préside une telle réunion. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés
à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président, le président pro tempore, le secrétaire ou par deux admi-
nistrateurs.

Art. 11. Représentation. La Société est engagée par la seule signature de l’administrateur unique ou en case de pluralités
d’administrateurs par la signature conjointe de deux administrateurs ou par la signature unique ou conjointe de toute(s)
personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil d’administration.

Art. 12. Responsabilité des administrateurs. Les administrateurs ne contractent en raison de leur fonction aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples manda-
taires de la Société, ils ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. Commissaire(s) aux comptes - Réviseur d’entreprises agrée.

13.1 Les opérations de la Société et/ou les livres et comptes de la Société, sont contrôlés et/ou revus le cas échéant
par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes qui peut/peuvent être ou non actionnaires de la Société.

13.2 L'actionnaire unique de la Société ou, en cas de pluralité d'actionnaires, l’assemblée générale des actionnaires de
la Société procédera à la nomination du/des commissaire(s) aux comptes, déterminera leur nombre, le cas échéant leur
rémunération et le terme de leurs fonctions qui ne peuvent excéder six (6) ans.

13.3 Le(s) commissaire(s) aux comptes est/sont révocable(s) à tout moment sans motif (ad nutum) par l’actionnaire
unique de la Société ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l’assemblée générale des actionnaires de la Société suivant
une résolution adoptée par une majorité simple des actionnaires présents ou représentés.

13.4 Un réviseur d'entreprises agréé pourra être nommé en lieu et place du/des commissaire(s) aux comptes et devra
l’être dès lors que l’exemption prévue par l’article 69 (2) de la loi du 19 décembre 2002, relative au registre du commerce
et des sociétés, la comptabilité, les comptes annuelles des sociétés et modifiant d'autres dispositions légales, telle
qu'amendée, n'est plus applicable.
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Titre V. Assemblées générales des actionnaires

Art. 14. Pouvoirs et droits de vote.

14.1 Toute Assemblée Générale de la Société valablement constituée représentera l’ensemble des actionnaires de la
Société. Elle aura le pouvoir de ratifier tous les actes en relation avec les opérations de la Société.

14.2 Sauf exception légale prévues par la Loi, les décisions des Assemblée Générale valablement convoquées seront
prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

14.3 Le capital social et les autres dispositions de ces statuts pourront être modifiés à tout moment par une décision
prise par l’actionnaire unique de la Société ou, en cas de pluralité d’actionnaires par une majorité des deux tiers (2/3) des
actionnaires de la Société présents ou représentés à l’assemblée générale extraordinaire convoquée pour ce propos,
représentant au moins cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société, ce conformément aux dispositions de
l’article 67-1 de la Loi de 1915. Les actionnaires pourront changer la nationalité de la Société par un vote unanime. Une
assemblée générale des actionnaires pourra se tenir sans convocation ou publication préalable s’ils déclarent qu'ils ont
été informés de l’ordre du jour de l’assemblée.

14.4 Les actionnaires exercent tous les pouvoirs alloués à l’assemblée générale des actionnaires conformément à la
Loi. Si la Société n'a qu'un actionnaire, cet actionnaire unique exerce tous les pouvoirs de l’assemblée générale des
actionnaires.

14.5 Les décisions de l’assemblée générale des actionnaires sont établies sous la forme de minutes ou dressées par
écrit.

14.6 De plus, les contrats passés entre les actionnaires et la Société représentée par les actionnaires seront établis
sous la forme de minutes ou dressés par écrit. Cependant, cette dernière hypothèse n'est pas applicable aux opérations
courantes prises dans des conditions normales.

Art. 15. Assemblée général annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit le 27 juin à 15.00 heures au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg à indiquer dans les convocations. Si ce jour est un
jour férié légal au Luxembourg, l’assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Année sociale. L’année sociale commence le premier janvier de chaque année et finit le trente et un décembre,
à l’exception du premier exercice social qui débutera à la date de création de la Société et se terminera le trente et un
décembre deux mille quinze.

Art. 17. Comptes annuels et allocation des bénéfices.

17.1 Les comptes annuels sont établis en EUR (euros) par l’administrateur unique ou le cas échéant par le conseil
d’administration à la fin de chaque exercice et seront mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société.

17.2 Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve légale. Cette affectation
cessera d’être requise dès que le montant de la réserve légale s’élèvera à dix pourcent (10%) du capital social de la Société.

Cette affectation devra être de nouveau requise si la réserve légale descend en deçà de dix pourcent (10%) du capital
social de la Société.

L’actionnaire unique de la Société, ou en cas de pluralités d’actionnaires, l’assemblée générale des actionnaires de la
Société, sur recommandation de l’administrateur unique ou, le cas échéant, du conseil d’administration, déterminera
l’affectation des bénéfices nets annuels.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment sous les conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires seront établis par l’administrateur unique ou le cas échéant par le conseil d’administration
de la Société,

- Ces comptes feront état d'un bénéfice incluant les bénéfices reportés,

- La décision de payer un dividende intérimaire est prise par l’administrateur unique ou le cas échéant par le conseil
d’administration de la Société, et

- Le paiement sera effectué après que la Société aura obtenu la garantie que les droits des créanciers importants de
la Société ne sont pas menacés.

Titre VI. Dissolution et liquidation

Art. 18. Dissolution et liquidation.

18.1 Dans le cas d’une dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront
être des personnes physiques ou morales) nommés par l’actionnaire unique ou par l’assemblée générale des actionnaires
de la Société en cas de pluralité d’actionnaires décidant une telle dissolution, et qui déterminera leurs pouvoirs et rému-
nérations.

18.2 Le pouvoir de modifier les statuts, si nécessaire pour les besoins de la liquidation, reste une prérogative de
l’actionnaire unique ou l’assemblée générale des actionnaires de la Société en cas de pluralité d’actionnaires.

18.3 Les pouvoirs de l’administrateur unique ou du conseil d’administration, cesseront par la nomination du(es) liqui-
dateur(s). Après le paiement de toutes les dettes et tout le passif de la Société ou du dépôt des fonds nécessaires à cela,
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le surplus sera versé aux actionnaire(s) en proportion du nombre d’Actions détenus par chaque actionnaire dans le capital
social de la Société.

Art. 19. Dispositions générales. Tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents statuts sera
régi par la Loi.

Souscription et libération

Le comparant, ici représenté comme indiqué ci-dessus, ayant ainsi arrêté les statuts de la Société, a déclaré souscrire
aux 31.000 (trente et un mille) actions et a déclaré les libérer intégralement en espèces pour un montant de EUR 31.000.-
(trente et un mille euros).

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié que les conditions de réalisation de l’apport se trouvent accomplies et
déclare expressément que celles-ci sont remplies.

Frais

Le comparant a évalué les frais incombant à la Société du chef de sa constitution à environ EUR 1.100,- (mille cent
euros).

Résolutions de l’actionnaire unique

Et aussitôt, l’actionnaire pré-désigné, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé à L-6150 Altlinster, 7 rue de Junglinster.

2. Monsieur Alain Coumont, né le 4 mars 1961 à Huy (Belgique), demeurant à L-6150 Altlinster, 7 rue de Junglinster,
est nommé administrateur unique de la Société.

3. Madame Jacqueline Begon, née le 8 novembre 1941 à Tihange (Belgique), demeurant à F-83630 Régusse, Résidence
Les Melanos (France), est nommée commissaire aux comptes.

4. Les mandats de l’administrateur unique et du commissaire aux comptes prendront fin lors de l’assemblée générale
annuelle qui se tiendra en deux mille vingt.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais déclare que sur demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue anglaise, suivi d'une version française. Sur requête du même comparant et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu et traduit en un langage connu du mandataire du comparant, connu du notaire par leur
prénom, nom, état civil et domicile, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte en original.

Signé: DE CREPY, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 décembre 2014. Relation: LAC / 2014 / 63415. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signe): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011072/508.

(150013370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Commodity Trade Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 79.996.

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration de la Société daté du 21 janvier 2015 que:

- SG AUDIT S.à r.l, ayant son siège social au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg a été nommée dépositaire
des actions au porteur de COMMODITY TRADE LUXEMBOURG S.A., conformément à l'article 42 de la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2015011177/13.

(150013460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.
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Flores S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 61.320.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015012024/9.

(150013869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

FPstyle S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 180.127.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015012032/9.

(150014395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

Corussant S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 138.890.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 22 janvier 2015.

Le mandat du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide de le réélire pour la période expirant
à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2014/2015 comme suit:

Commissaire aux comptes:

Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à r.l., 45-47 Route d'Arlon, L-1140 Luxembourg.

CORUSSANT S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2015011919/15.

(150014471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2015.

SOF-10 Starlight 23 EUR S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 193.764.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fourteenth day of the month of January.

Before Us, Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. SOF-10 Lux Master Co S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500),
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 186.115, with registered office at L-1882
Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll,

here represented by Mrs. Julie INDENKLEEF, private employee, residing professionally at L-9242 Diekirch, 4 rue Alexis
Heck, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given in Luxembourg on January 9 th , 2015.

The proxy signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:
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I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“SOF-10 Starlight 23 EUR S.à r.l.” (the “Company”), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
the law dated August 10, 1915 on commercial companies as amended (the “Company Law”) and by the present articles
of association (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg.

2.2 The registered office of the Company may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution
of the Company’s board of managers. The registered office may further be transferred to any other place within the
Grand Duchy of Luxembourg by a resolution adopted by the shareholders in the manner required to amend the Articles.

2.3. Branches, subsidiaries or other offices may be established either within the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the board of managers
and that these developments or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
shall remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any com-
mercial, industrial, financial and other, Luxembourg or foreign enterprises. The Company’s purpose is, in particular, to
generate significant returns for its shareholders by

(i) locating, analyzing, investing in, acquiring, holding, originating, maintaining, operating, leasing, managing, developing,
improving, mortgaging, encumbering, and selling for profit equity and debt interests in real estate and in securities and
other interests related to real estate, including, without limitation, developable land, rental apartment buildings, office
properties, retail properties, industrial properties, research and development properties, hotels, resorts and destination
complexes, timeshares, motels and other lodging facilities, mixed use properties, telco properties and zoned residential
land and debt instruments secured by real estate or by interests in such real estate,

(ii) participating as a partner, owner or investor in or lender to other general or limited partnerships, limited liability
companies, corporations or other vehicles or Persons, the business of which is related to real estate including, without
limitation, the ownership, sale, leasing, financing, development and/or management thereof or the provision of services
thereto, and

(iii) engaging in all other activities related or incidental thereto.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the
manner required to amend the Articles.

4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) represented by five

hundred (500) shares in registered form with a nominal value of twenty-five euros (EUR 25.-), all subscribed and fully
paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required to amend the Articles.

5.3 Any share premium paid in respect of any shares upon their issuance shall be allocated to a share premium account
(the “share premium account” of the Company. Such share premium account may be incorporated into the share capital
of the Company, against the issuance of new shares, subject to the provisions of the Articles. Moreover, the amount of
the said share premium account may be used to provide for the payment of shares, which the Company may redeem
from its respective shareholders, to offset any net losses, to make distributions to the shareholders, or to allocate funds
to the legal reserve.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
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6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders. The transfer of shares (inter vivos) to non-shareholders is
subject to the prior approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters (3/4) of the share
capital of the Company. A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following notification
to, or acceptance by, the Company in accordance with article 1690 of the civil code. For all other matters, reference is
made to articles 189 and 190 of the Company Law.

6.4. A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Company Law and may be examined by any shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares, in the framework of a decrease of its share capital by cancellation of
the redeemed shares, under the following terms and conditions:

(i) the redemption price shall be set by reference to the nominal value of each redeemed share, or if higher within the
total amount of any distributable sums in accordance with the entitlement of the redeemed shares as provided for by the
Articles. Where the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption
may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess purchase price;

(ii) the redemption shall be carried out by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders, representing
at least seventy-five percent (75%) of the share capital; and

(iii) the redeemed shares shall be cancelled following the decrease of the capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Manager(s).
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by the shareholders who set the term of their

office. Managers of the Company need not be shareholders.
7.2 If several managers have been appointed, they shall collectively constitute a board of managers.
7.3 If a sole manager has been appointed, she/he/it shall assume all powers conferred by the Company Law and the

Articles to the board of managers. The sole manager shall have the option of memorializing her/his/its decisions in minutes.
7.4. The managers are eligible for reappointment but may be dismissed at any time ad nutum (i.e. without any reason)

by a resolution of the shareholders. A Manager may resign at any time, but a resigning Manager shall continue to hold
office until his successor has been appointed.

Art. 8. Powers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Luxembourg law or the present Articles to the shareholders fall within

the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by the board of managers or in accordance with article 10.

Art. 9. Procedure.
9.1 The board of managers may appoint from among its members a chairman, who will preside at all meetings of the

board of managers and of the shareholders. It may also appoint a secretary, who need not be a manager and who will be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

9.2 The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so require or upon call of the chairman or
any other manager at the place indicated in the convening notice.

9.3 Written notice of any meeting of the board of managers, regardless of whether such notice is the original or a
copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in
advance of the date set for such meeting, except in the case of an emergency meeting, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.4 No such convening notice is required if all members of the board of managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
notice requirement may be waived by the written consent, regardless of whether the original consent or a copy thereof
is delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member of the board of managers. Separate written notice
shall not be required for meetings that are held at times and places designated in a schedule previously adopted by a
resolution of the board of managers.

9.5 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, regardless of whether the
original appointment or a copy thereof delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, another manager as his proxy. A
manager may also appoint another manager as his proxy by phone, such appointment to be confirmed subsequently in
writing.

9.6 The board of managers may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by a majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.
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9.7 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication that allows all the persons taking part in the meeting to identify, hear and
speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to in-person participation at
such meeting.

9.8 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by an original or by a copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation of the Company.
10.1 The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of its single manager, and, in case of

plurality of managers, by the single signature of any member of the board or managers or by the joint or single signature
of any person to whom such signatory power shall have been delegated by the board of managers.

10.2 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the single or joint signature of any persons
to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2 and within the limits of such
power.

Art. 11. Conflicts of interest.
11.1 In the event that any manager or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the

Company, such manager or officer shall make known to the board of managers such personal interest and shall not
consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such manager’s or officer’s interest therein, shall
be reported to the next succeeding meeting of the shareholders.

11.2 Notwithstanding the above, no contract or other transaction between the Company and any other company or
firm shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is
interested in, or is a manager, director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any manager or
officer of the Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm,
be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Liability of the managers.
12.1 In connection with their mandate, the managers assume no personal liability for any commitment validly made by

them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles and the applicable
provisions of the Luxembourg law.

12.2 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the
Company Law, a manager shall not be responsible for the acts, omissions or defaults of the other managers, or for any
loss or damage caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune
whatsoever which may occur in the performance of their duties, except if the same is caused by his gross negligence or
willful default.

12.3 To the full extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well
as those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2, shall be indemnified
out of the assets of the Company for all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them in
connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or having
been managers, officers or delegates of the Company, by reason of any transaction carried out by the Company, any
contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution of their duties,
save for liabilities and expenses caused by from their gross negligence or willful default and in each case without prejudice
to any other rights to which such persons may be entitled.

IV. General meetings of shareholders

Art. 13. Powers and voting rights.
13.1 The general meeting of shareholders properly constituted represents the entire body of shareholders of the

Company. It has the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all operations of the Company within
the limits of the Company Law.

13.2 Each share is entitled to one vote. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding.

13.3 Without prejudice to articles 13.4 and 13.5, resolutions of the shareholders shall be adopted at general meetings.

13.4 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by
circular resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 14.2 and shall cast their vote
by signing the circular resolution. Shareholders shall be obliged to cast their vote and mail it to the Company within fifteen
(15) days as from the sending of the text of the proposed resolution. The signatures of the shareholders may appear on
a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by a copy
delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.5 The sole shareholder assumes all powers conferred by the Company Law to the general meeting of shareholders.
The decisions of the sole shareholder shall be memorialized in minutes.
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Art. 14. Notices, quorum, majority and voting proceedings.

14.1 The shareholders may be convened or consulted by any manager. The board of managers must convene or consult
the shareholders at the request of shareholders representing more than one-half (1/2) of the share capital of the Company.

14.2 The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or delivered by telegram, telex,
facsimile or e-mail.

14.3 Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least eight (8) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of an emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

14.4 Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices for the meetings.

14.5 If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as having been duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting
may be held without prior notice.

14.6 A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy, such proxy to be granted in writing, whether in original or delivered by telegram,
telex, facsimile or e-mail.

14.7 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-
half (1/2) of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or upon the first written
consultation, the shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be
adopted by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

14.8 However, resolutions to modify or amend the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be
adopted by the majority of the shareholders owning at least three (3/4) quarters of the share capital of the Company.
However, under no circumstances may a majority of the shareholders oblige any shareholders to increase their partici-
pation in the Company.

14.9 The shareholders may only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 15. Accounting Year and annual general meeting.

15.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of
December of the same year.

15.2 Each year, with reference to the end of the Company’s accounting year, the Company’s board of managers shall
prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including the value of
the Company’s assets and liabilities, with an annex summarizing all of the Company’s commitments and the debts of the
manager(s), auditor(s) and shareholders of the Company.

15.3 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

15.4 If there are more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at the registered office of the Company or at such other place within the municipality of the registered office as may be
specified in the convening notice.

15.5 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be
held at such place and time as may be specified in the convening notice for the meeting, such meeting to take place within
the time period set forth by the Company Law.

Art. 16. Allocation of Profits.

16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve as required by
the Company Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve is equal to ten per cent (10%)
of the share capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5.

16.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to allocate any surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

16.3 Interim dividends may be distributed, at any time, pursuant to the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits
accrued since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves and de-
creased by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been given that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) if after the close of the financial year, the amount available for distribution is less than the amount distributed as
an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.
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VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.
17.1 In the event of the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who need not be shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of shareholders which will determine
their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholders or by the Company
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the sale of the assets and the payment of the liabilities
of the Company.

17.2 Any surplus remaining from the sale of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be paid
to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder of the Company.

VII. General provision

Art. 18. General provision. Reference is made to the provisions of the Company Law and to any agreement which
may be entered into among the shareholders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is
made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2015.

Subscription - Payment

All the five hundred (500) shares representing the capital have been entirely subscribed as follow:
- SOF-10 Lux Master Co S.à r.l., prenamed, five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Total: five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

and fully paid up in cash, therefore the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500.-) is as now at the
disposal of the Company proof of which has been duly given to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred fifty euro (EUR 1,250.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately upon the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing all of the
subscribed share capital, passed the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to set at three (3) the number of members of the board of managers and to appoint
the following persons as the managers of the Company for an unlimited period of time:

(i) Mr. Thierry DRINKA, born in Laon (France) on October 11, 1968, with professional address at L-2166 Luxembourg,
3, rue Mozart;

(ii) Mr. Julien PETITFRÈRE, born in Thionville (France) on March 17, 1981, with professional address at L-2166 Lu-
xembourg, 3, rue Mozart;

(ii) Mr. Jerome SILVEY, born in Pennsylvania (USA) on June 27, 1957, with professional address at 591, West Putnam
Avenue, Greenwich, CT 06830, United States of America.

Second resolution

The sole shareholder resolves to establish the registered office of the Company at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder
of the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation, and in case of any
divergences between the English and the French texts, the English version shall prevail.

WHEREOF the present deed is drawn up in Diekirch, at the office of the undersigned notary, on the date first indicated
in this document.

The present deed, having been read to the proxyholder of the appearing party, was signed by the proxyholder and
the notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le quatorzième jour du mois de janvier,

par-devant Nous, Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.
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A COMPARU

1. SOF-10 Lux Master Co S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
avec un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), immatriculée auprès du Registre du Commerce et
des Sociétés sous le numéro B 186.115, avec siège social au L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll,

ici représentée par Madame Julie INDENKLEEF, employée privée, demeurant professionnellement à L-9242 Diekirch,
4, rue Alexis Heck, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé délivrée à Luxembourg
le 9 janvier 2015.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «SOF-10 Starlight 23
EUR S.à r.l.» (la «Société»), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi») et par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le siège social de la Société peut être transféré dans les limites de la commune par décision du conseil de gérance.
Le siège social peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution
des associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.3 Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par
décision du conseil de gérance de la Société si le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d’ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évènements seraient de nature à compromettre
l’activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. L’objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce
soit, dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, qu'elles soient luxembour-
geoises ou étrangères.

Plus particulièrement, la Société a pour objet de générer d’importants bénéfices au profit de ses associés par

(i) La localisation, l’analyse, l’investissement, l’acquisition, la détention, l’initialisation, le soutien, le maintien, le contrôle,
la location, la gestion, le développement, l’amélioration, l’hypothèque, les sûretés et garanties, la vente bénéficiaire et la
conclusion d’emprunts porteurs d’intérêts relatifs à des propriétés immobilières ou titres et autres intérêts liés à l’im-
mobilier, y inclus, sans y être limités, les terres à améliorer et développer, les immeubles de rapport et d’appartements
à louer, les immeubles de bureaux, les maisons unifamiliales, les ensembles industriels, les immeubles de recherche et
développement, les parcs de loisirs, ensembles et complexes hôteliers, les propriétés à temps partiels, motels et autres
lieux d’hébergement, habitations mixtes, propriétés telco et terrains en zone résidentielle, et les emprunts hypothécaires
ou garantis par des sûretés grevant ces droits immobiliers,

(ii) Prendre des participations en tant qu'associé, propriétaire ou investisseur ou bailleur de fonds, comme commandité
ou commanditaire de société en commandite, associé de sociétés à responsabilité limitée, actionnaire de sociétés ano-
nymes, ou autres formes juridiques de personnes morales, dont l’objet commercial est en relation avec le domaine de
l’immobilier, en ce compris, sans y être limité, la propriété, la vente, la location, le financement, le développement et/ou
la gestion de ceux-ci ou la prestation de services y relative, et

(iii) L’engagement et l’implication dans toute autre activité qui pourrait être liée à celles évoquées ci-avant, de manière
directe, indirecte ou accessoire.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités prédécrites aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts.

4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) représenté par cinq cents

(500) parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-), toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3 Toute prime d'émission payée lors de l’émission de parts sociales doit être affectée à un compte de prime d'émission
(le «Compte de Prime d'émission des Parts Sociales») de la Société. Le Compte de Prime d'émission des Parts Sociales
peut être incorporé dans le capital social de la Société, en échange respectivement de l’émission de nouvelles Parts
Sociales, conformément aux dispositions des Statuts. En outre, le Compte de Prime d'émission des Parts Sociales peut
être utilisé pour effectuer le remboursement de Parts Sociales, que la Société peut racheter aux associés respectifs, pour
compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions, respectivement, aux associés détenant des Parts
Sociales ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion

directe avec le nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. La cession de parts sociales (inter vivos) à des non

associés est soumise à l’accord préalable de l’assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4)
du capital social de la Société. Une cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a
été notifiée à la Société ou acceptée par elle en conformité avec l’article 1690 du code civil. Pour toutes les autres
questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut
être consulté par chaque associé qui le désire.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales, dans le cadre d'une réduction de son capital
souscrit par annulation des parts rachetées et conformément aux modalités et conditions suivantes:

(i) le prix de rachat est fixé par référence à la valeur nominale de chacune des parts sociales rachetées, ou, s'il est
supérieur, dans la limite du montant total de toutes les sommes distribuables et en conformité avec les droits conférés
aux parts sociales rachetées tels que prévus par les Statuts. Lorsque le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale
des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être décidé que dans la mesure où des sommes distribuables suffisantes
sont disponibles pour couvrir l’excédent de prix;

(ii) le rachat est décidé par une résolution prise par la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze
pour cent (75%) du capital social de la Société; et

(iii) les parts sociales rachetées sont annulées immédiatement après la réduction du capital social.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur mandat. Le

ou les gérants ne sont pas nécessairement associés.
7.2 Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.
7.3 Si un gérant unique a été nommé, il assume tous les pouvoirs conférés par la Loi et les Statuts au conseil de gérance.

Le gérant unique aura l’option de consigner ses décisions dans des procès-verbaux.
7.4 Les gérants sont rééligibles pour nomination mais révocables à n’importe quel moment ad nutum (sans justifier

d’une raison) par une résolution des associés. Un gérant peut démissionner de son mandat à n’importe quel moment
mais un gérant démissionnaire devra continuer d’exercer son mandat jusqu'à ce qu'un successeur lui soit désigné.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la compé-

tence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et activités conformes à l’objet
social de la Société.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le conseil de gérance de la Société ou conformément à l’article 10.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le conseil de gérance peut nommer parmi ses membres un président, qui présidera toutes les réunions du conseil

de gérance et des associés. Il peut aussi nommer un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être un gérant et qui sera responsable
de garder les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des associés.
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9.2 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un gérant au
lieu indiqué dans l’avis de convocation.

9.3 Il sera donné à tous les gérants une convocation, qu'elle soit en original ou en copie envoyée par télégramme,
télex, facsimile ou courriel, de toute réunion du conseil de gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue
pour la réunion, sauf en cas de réunion urgente, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée dans la convocation
de la réunion du conseil de gérance.

9.4 Cette convocation écrite n’est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et déclarent avoir été dûment informés et avoir une parfaite connaissance de l’ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à l’exigence de convocation écrite avec l’accord écrit de chaque membre du
conseil de gérance que le consentement soit en original, soit en copie envoyée par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique par chaque membre du conseil de gérance. Des convocations écrites séparées ne seront pas exigées pour
des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier préalablement adopté par résolution du
conseil de gérance de la Société.

9.5 Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, que ce soit en original
ou sur copie par télégramme, télex, facsimile ou courriel, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut éga-
lement nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être
confirmée par écrit.

9.6 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix exprimées. Les
résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.7 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’identifier, s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.8 Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, attestées soit en original soit
en copie émise par télégramme, télex, facsimile ou courriel.

Art. 10. Représentation.

10.1 La société sera engagée par rapport aux tiers par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité
de gérants, par la seule signature d’un membre du conseil de gérance ou par la signature conjointe ou individuelle de
toute personne à qui un tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil de gérance.

10.2 La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle ou les signatures conjointes de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l’article 8.2 et dans les
limites de ce pouvoir.

Art. 11. Conflit d’intérêts.

11.1. Au cas où un gérant, directeur ou fondé de pouvoir aurait un intérêt personnel dans quelque affaire de la Société,
ce gérant, directeur ou fondé de pouvoir devra informer le conseil de gérance de son intérêt personnel et il ne délibérera
et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l’intérêt personnel
de pareil gérant, directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des associés.

11.2 Nonobstant ce qui précède, aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres
sociétés ou firmes ne pourront être affectés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs gérants, directeurs ou fondés de
pouvoir de la Société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu'il en serait gérant,
administrateur, associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé. Le gérant, directeur ou fondé de pouvoir de la Société,
qui est gérant, administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d’une société ou firme avec laquelle la Société
passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en relations d’affaires, ne sera pas par là même privé du droit de
délibérer, de voter et d’agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires.

Art. 12. Responsabilité des gérants.

12.1 Dans le cadre de leur mandat, les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

12.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l’article 59, alinéa 2 de la Loi,
un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte ou
tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage ou
préjudice quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l’exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par, une
faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.
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12.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2 seront
indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus
ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en
raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la Société, en raison de toute transaction
effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation
avec l’exécution de leurs obligations, à l’exception des dommages et dépenses dues à leur faute lourde ou manquement
dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces personnes peuvent jouir.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 13. Pouvoirs et droits de vote.

13.1 L’assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à toutes les activités de la
Société dans les limites de la Loi.

13.2 Chaque part sociale donne droit à un vote. Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre
de parts détenues par celui-ci.

13.3 Sans préjudice des articles 13.4 et 13.5, les résolutions des associés sont adoptées en assemblées générales.

13.4 Si le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l’article 14.2 et exprimeront leur vote en
signant la résolution circulaire. Les associés ont l’obligation d’émettre leur vote écrit et de l’envoyer à la Société dans un
délai de quinze (15) jours suivant l’envoi du texte de la résolution proposée. Les signatures des associés peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, attestées soit en original soit en
copie émise par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

13.5 L’associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés. Les décisions
de l’associé unique seront consignées en procès-verbaux.

Art. 14. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.

14.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le conseil de gérance doit
convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social de
la Société.

14.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

14.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins huit (8) jours
avant la date fixée de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

14.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

14.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée des associés et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

14.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne (associé ou non) comme mandataire, un tel mandat sera donné par écrit, soit en original, soit en copie envoyé
par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

14.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première assemblée ou première
consultation écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions
seront adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

14.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité des associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société. Cependant,
en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

14.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 15. Exercice social et assemblée générale annuelle.

15.1 L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

15.2 Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le conseil de gérance dresse le bilan et le compte de
pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société avec une annexe
résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) et des associés de la Société.
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15.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.
15.4 Si le nombre d’associés dépasse vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale annuelle des associés sera tenue au

siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que précisé dans la convocation.
15.5 Si le nombre d’associés ne dépasse pas vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale des associés se tiendra au

lieu et heure indiqués dans la convocation respective de l’assemblée.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d’être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pourcent (10%) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l’article 5.

16.2 L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde des bénéfices nets an-
nuels. Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

16.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le conseil de gérance;
(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime

d’émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société;
(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés; et
(v) si, après la clôture de l’exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué

en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.
17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n’ont pas

besoin d’être associés, nommés par une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux associés proportionnellement au nombre d’actions détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Dispositions générales

Art. 18. Dispositions générales. Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu
entre les associés de temps à autre (le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l’objet d’une disposition spécifique
dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Les 500 (cinq cents) parts sociales représentant l’intégralité du capital social ont toutes été souscrites comme suit:
- SOF-10 Lux Master Co S.à r.l., prénommé, cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Total: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500.-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille deux cent cinquante euros (EUR 1.250.-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé de la Société, représentant l’intégralité du capital social
souscrit a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de fixer à trois (3) le nombre de gérants et de nommer les personnes suivantes en tant que
gérant de la Société pour une période indéterminée:
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(i) M. Thierry DRINKA, né à Laon (France) le 11 octobre 1968, avec adresse professionnelle au L 2166 Luxembourg,
3, rue Mozart,

(ii) M. Julien PETITFRÈRE, né à Thionville (France) le 17 mars 1981, avec adresse professionnelle au L 2166 Luxembourg,
3, rue Mozart,

(ii) M. Jerome SILVEY, né en Pennsylvanie (USA) le 27 juin 1957, avec adresse professionnelle au 591 West Putnam
Avenue, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis d’Amérique,

Deuxième résolution

Le siège social de la Société est établi au L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête des du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Diekirch, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé ensemble avec
le notaire le présent acte.

Signé: J. INDENKLEEF, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 15 janvier 2015. Relation: DAC/2015/663. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 19 janvier 2015.

Référence de publication: 2015010955/594.

(150012315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 janvier 2015.

LF Hotels Acquisition S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 55, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 165.946.

L'an deux mil quatorze, le cinq décembre.

Par-devant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange.

A comparu:

- «LF Hotels Acquico I S.C.S.», une société en commandite simple, ayant son siège social au 55, avenue Pasteur, L-2311
Luxembourg,

constituée suivant un acte reçu par Maître Paul Decker, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 18 février
2013, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1096 du 8 mai 2013,

modifiée à plusieurs reprises et pour la dernière fois en date du 30 décembre 2013, suivant un acte reçu par le même
notaire, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1290 du 20 mai 2014,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 175.791,

ici représentée par son gérant associé commandité «LF Hotels Acquico I (GP) S.à r.l.», une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 55, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg,

constituée sous la dénomination de «Leopard Germany Holding 2 S.à.r.l.» suivant un acte reçu par Maître Joëlle Baden,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 9 septembre 2010, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et asso-
ciations sous le numéro 2456 du 13 novembre 2010,

modifiée à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant un acte reçu par Maître Paul Decker, alors notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 16 décembre 2013, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations sous
le numéro 935 du 11 avril 2014,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 155.838,

ici représentée par Monsieur Robert KIMMELS, manager, demeurant professionnellement au 55, Avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 27 novembre 2014.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, est la seule associée («l'Associée Unique») de «LF Hotels Acqui-
sition S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 55, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg,
constituée suivant acte reçu par Maître Paul Decker, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 22 novembre
2011, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 430 du 17 février 2012,
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immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 165.946, dont les statuts ont
été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant un acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 8 septembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous
le numéro 3220 du 3 novembre 2014.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide de réduire le capital social de la Société d'un montant d'un million neuf cent trente-neuf
mille huit cents euros (1.939.800,- EUR), pour le porter de son montant actuel de soixante-neuf millions huit cent soixante-
dix-neuf mille euros (69.879.000,- EUR), divisé en cent vingt-cinq (125) parts sociales ordinaires et trois cent quarante-
neuf mille deux cent soixante-dix (349.270) parts sociales préférentielles, ayant une valeur nominale de deux cents euros
(200,- EUR) chacune, à soixante-sept millions neuf cent trente-neuf mille deux cents euros (67.939.200,-EUR).

Cette réduction de capital social est réalisée par remboursement à l'Associée Unique du montant d'un million neuf
cent trente-neuf mille huit cents euros (1.939.800,- EUR) par annulation de neuf mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (9.699)
parts sociales préférentielles ayant une valeur nominale de deux cents euros (200,- EUR) chacune.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'Associée Unique modifie l'article 5 des statuts comme suit:

Version anglaise:

«The corporate capital of the company is fixed at sixty-seven million nine hundred thirty-nine thousand two hundred
Euro (EUR 67,939,200.-) represented by three hundred thirty-nine thousand six hundred ninety-six (339,696) shares
divided into one hundred twenty-five (125) ordinary nonredeemable shares (the Ordinary Non-Redeemable Shares) and
three hundred thirty-nine thousand and five hundred seventy-one (339,571) redeemable preference shares (the Redee-
mable Preference Shares), having a nominal value of two hundred Euro (EUR 200.-) each, all subscribed and fully paid-
up.»

Version allemande:

“Das Gesellschaftskapital ist auf siebenundsechzig Millionen neun hundert neununddreiβig tausend und zwei hundert
Euro (EUR 67.939.200,-) festgesetzt, aufgeteilt in drei hundert neununddreiβig tausend sechshundert sechs und neunzig
(339.696) Anteile, unterteilt in einhundertfunfündzwanzig (125) nicht rückkaufbare Stammanteile (die nicht rückkaufbaren
Stammanteile) und drei hundert neununddreiβig tausend fünfhundert einundsiebzig (339,571) rückkaufbare Anteile (die
rückkaufbaren Anteile), alle mit einem Nominalwert von zweihundert Euro (EUR 200,-) gezeichnet und voll eingezahlt.“

Troisième résolution

L'Associée unique confère au gérant tous pouvoirs pour donner effet à la résolution ci-dessus, notamment de prendre
toutes mesures indiquées aux fins de remboursement du capital à l'Associée unique par voie de paiement en espèces ou
en nature, toutefois en respectant les dispositions de l'article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales prévoyant
qu'aucun remboursement à l'Associée unique ne pourra se faire avant l'expiration du délai de trente (30) jours à compter
de la publication des présentes et sous réserve qu'aucun créancier de la Société n'aura exigé la constitution de sûretés,
et de prendre toutes mesures nécessaires et utiles en relation avec la réduction du capital social.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ EUR 1.500,-.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture à la mandataire de la comparante, connue du notaire par ses nom, prénom usuel, état civil et demeure,
elle a signé avec le notaire, le présent acte.

Signé: R.Kimmels, M. Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 décembre 2014. Relation: LAC/2014/59355. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le 12 janvier 2015.

Référence de publication: 2015011453/82.

(150012779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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